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1. PREAMBULE 

 
Le Portail Partenaires Action Sociale (PPAS) est dédié à l’action sociale. Il est accessible à partir de l’adresse : 
https://www.Partenairesactionsociale.fr. 
 
Initialement, ce Portail a été mis en place pour le traitement des aides individuelles par les structures 
d’évaluation, les prestataires de services d’aides à domicile et les prestataires Habitat et cadre de vie. 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre d’un Système d’Information Action Sociale (SIAS), le Portail évolue avec 
l’intégration des actions collectives de prévention et de maintien du lien social. 
 

Désormais, le Portail permettra la gestion de projets, financés et non financés, de type Actions collectives de 
prévention et de maintien du lien social. 
 

A noter :  

Pour les projets financés, les partenaires doivent s’adresser à la Caisse de la région concernée afin qu’elle 
effectue, au préalable, l’instruction de la demande de projet dans l’application LINAC.  
Les données du porteur de projets (projets et activités) sont ensuite reportées dans PPAS. 
 

De plus, lorsqu’il s’agit d’un nouveau partenaire porteur de projets, son inscription à PPAS est effectuée par 
la caisse de référence directement dans LINAC. 
  
Le Portail Partenaires Action Sociale est accessible : 

- d’une part, à tout public sans obligation de s’authentifier. Dans ce cas, il permet d’accéder aux différents 
services, actualités et documentation proposés par l’Action Sociale. 

 

- d’autre part, aux partenaires porteurs projets et à l’ensemble des caisses par le biais d’une authentification 
pour permettre la gestion de projets financés ou non financés (attribution d’un identifiant et d’un mot de 
passe personnel). 

 
Par ailleurs, l’ensemble des projets peuvent être publiés dans le Portail Pour Bien Vieillir (PBV) accessible à 
partir de l’adresse : http://www.pourbienvieillir.fr/ 
L’objectif est de faire connaître au grand public les actions collectives de prévention et de maintien du lien 
social menées par les partenaires porteurs de projets et les caisses.  
 

Le présent document a pour objectif de présenter les fonctionnalités disponibles dans le portail afin 
d’accompagner et de faciliter son appropriation par l’ensemble des partenaires porteurs de projets. 
 

Ce manuel comprend : 
 
 

- La présentation du Portail (services, actualités documentation…) 
 

- Les modalités d’accès au Portail (demander un code convention, inscription, connexion) 
 

- La gestion des conventions 
- La gestion des utilisateurs 

 

- La gestion des projets (projet non financé / projet financé) 
 

o L’instruction d’un projet non financé  

• Gérer un projet  

• Gérer une activité 

• Gérer une fiche action 

• Gérer une séance 

• Publier / dépublier une fiche action (PBV) 

• Gérer les participants 
 

 

o L’instruction d’un projet financé 

• Consulter les données issues de LINAC (projets, activités) 

• Compléter une fiche action 

• Gérer une séance 

• Publier / Dépublier une fiche action (PBV) 

• Gérer les participants 
 

 

- Le guide des astuces  

https://www.partenairesactionsociale.fr/
http://www.pourbienvieillir.fr/
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2. PRESENTATION DU PORTAIL 

Le Portail Partenaire Action Sociale est accessible à tout public, sans obligation de s’authentifier, à partir de 

l’adresse URL « https://www.Partenairesactionsociale.fr ». 
 

Après la saisie de l’adresse URL, l’utilisateur accède directement à la page d’accueil. Il lui est alors 
possible d’accéder à l’ensemble des informations, actualités, documentations proposées par l’action sociale.  
 
La page d’accueil se compose de :  
 

① L’entête de page / Le bas de page 
 

②  Les menus  
o Les services  
o Les actualités 
o La documentation  
o Notre offre pour les retraités 

 
③ Le carrousel des Actualités / Les informations « dernière minute » 

 
④ Les blocs « Les services » 
 
 
 

 
 
  

① 

② 

③ 

① 

④ 

 

https://www.partenairesactionsociale.fr/
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2.1 L’entête de page / Le bas de page 

2.1.1 L’entête de page 

L’entête de page est toujours visible quel que soit la page où se trouve l’utilisateur. Il se compose : 
 

① A gauche, le logo du Portail  
 Un clic sur ce logo permet à l’utilisateur d’être redirigé automatiquement sur la page d’accueil. 
 
 
② Au centre, la recherche par mot(s) clé(s)  
 Elle permet à l’utilisateur d’effectuer une recherche sur une documentation, une actualité spécifique.  Pour 

effectuer une recherche, l’utilisateur doit : 
 

- Saisir le ou les mots clés  

- Cliquer sur l’icône «  » pour lancer la recherche 
- L’ensemble des informations trouvées s’affichent 

 
 

③ A droite, « Connexion » et « Vous n’êtes pas encore inscrit ? » 
- Le lien « Connexion » permet à l’utilisateur de son connecter à son compte personnel 

 

- Le lien « Vous n’êtes pas encore inscrit ? » dirige l’utilisateur vers les Conditions Générales 
d’Utilisation (CGU) du Portail en vue de s’inscrire.  

 
A noter : pour s’inscrire sur le Portail, l’utilisateur doit être en possession d’un code convention. (Cf.3.1.1 
demander un numéro de convention) 

 
 

 
 
 
 

2.1.2 Le bas de page 

 
Le bas de page est toujours visible quelle que soit la page où se trouve l’utilisateur. Il se compose des liens 
suivants :  
 

- Plan du site 
- Qui sommes-nous ? 
- FAQ 
- Contact 
- Mentions légales 
- Accessibilité 
- CGU 
- Logos des Caisses de retraite 

 
 
 

 

 
 
 
  

① 
② 

③ 
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2.1.2.1 Plan du site  
 

Il permet d’avoir une vision de la composition du Portail. Pour y accéder, l’utilisateur doit : 
 

① Cliquer sur « Plan du site » 
 

 

 
 

 
La page « Plan du site », s’affiche : 

 
② Sur la partie haute, une information rappelle la page en cours. Pour revenir sur la page d’accueil, l’utilisateur 

clique sur le lien « Accueil » 
 
③ La partie à gauche de l’écran, est composé de lien permettant d’accéder directement aux thématiques : 

FAQ, Contact, Mentions légales, CGU. 
 
④ La partie à droite contient le plan du site 

 

 
 
 
 

  

① 

② 

③ 

 

④ 
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2.1.2.2 Qui sommes-nous ?  
 

Ce lien permet de visualiser l’ensemble des régimes ayant adhéré au Portail. Pour y accéder, l’utilisateur doit : 
 
① Cliquer sur « Qui sommes-nous ? » 
   
 

 
 
La page « Qui sommes-nous ? » s’affiche : 
 
② Sur la partie haute, une information rappelle la page en cours. Pour revenir sur la page d’accueil, l’utilisateur 

clique sur le lien « Accueil » 
 
③ Dans le pavé à gauche, 2 liens sont affichés : 
 

- Notre politique : cette page présente la politique de l’action sociale  
 

- Les régimes : cette page expose la fonction de chaque régime. Le lien en dessous du logo permet 
d’accéder directement au site du régime concerné. 

 
④ A droite de la page, la dernière actualité est affichée. Le lien, en dessous, permet d’accéder à l’intégralité 

des actualités. 
 

 
 

 
  

① 

③ 

② 

④ 
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2.1.2.3 FAQ  

La « FAQ » (Foire Aux Questions) permet de visualiser l’ensemble des questions fréquemment posées.  
 
Elle présente également les coordonnées du service assistance si l’utilisateur ne trouve pas de réponses à 
ses questions.  
 
Pour y accéder, l’utilisateur doit : 
 

① Clique sur « FAQ » 
 

  

 
 
 
 
La page « FAQ » s’affiche : 
 
② Sur la partie haute, une information rappelle la page en cours. Pour revenir sur la page d’accueil, l’utilisateur 

clique sur le lien « Accueil » 
 
③ Le bloc, à gauche de l’écran, permet à l’utilisateur d’accéder directement à certains liens  
 

④ La « FAQ » se présente sous forme de rubriques (Assistance technique, Actions collectives de prévention 
et de maintien du lien social, Aides individuelles…) 
Chaque rubrique est composée d’un ensemble de thèmes comprenant des liens. Cliquer sur un lien permet 
d’accéder à l’explication détaillée. 

 
 

 
  

① 

② 

③ 

④ 
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2.1.2.4 Contact 

Ce lien permet à l’utilisateur d’accéder à un formulaire afin de contacter l’assistance fonctionnelle en cas de 
difficulté sur le Portail. 
 

 
 
 
 
 

 
Pour y accéder, l’utilisateur doit : 
 

① Cliquer sur « Contact » 
 

 

 
 

 
La page « Contact » s’affiche : 

 

② Sur la partie haute, une information rappelle la page en cours. Pour revenir sur la page d’accueil, l’utilisateur 
clique sur le lien « Accueil » 

 
③ Le bloc, à gauche de l’écran, permet à l’utilisateur d’accéder directement à certains liens présents dans le 

bas de page 

 

④ Compléter les champs du formulaire : 

 Attention, les champs mentionnés d’une croix sont obligatoires. En l’absence de saisie un message 
s’affiche « Ce champ est obligatoire » et le formulaire ne peut être validé. 

 

 A noter que l’assistance fonctionnelle apporte une réponse, en moyenne, dans un délai de 48 heures 
 
⑤ Après avoir complété l’ensemble des champs obligatoires, cliquer sur le bouton « Envoyer » pour valider 

la demande 
 

 

 

① 

② 

③ 

Ce formulaire sera également utilisé pour demander un numéro convention  
- En vue d’une inscription sur le Portail  
- En vue de réaliser un projet non financé / financé  
▪ pour les partenaires aides individuelles : les partenaires doivent demander un numéro de 

convention pour réaliser des projets actions collectives de prévention 
▪ pour les porteurs de projets qui souhaitent réaliser des projets avec des caisses de 

différentes régions, ils doivent obtenir un numéro de convention pour chaque caisse 
concernée. 

④ 

⑤ 
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2.1.2.5 Mentions Légales 

Cette rubrique permet à l’utilisateur d’accéder à l’ensemble des informations à caractères juridiques du Portail.  
 

Pour y accéder, l’utilisateur doit : 
 

① Clique sur le lien « Mentions légales »  
 

 
 

 

La page « Mentions légales » s’affiche : 
 

② Sur la partie haute, une information rappelle la page en cours. Pour revenir sur la page d’accueil, l’utilisateur 
clique sur le lien « Accueil » 

③ Le bloc, à gauche de l’écran, permet à l’utilisateur d’accéder directement à certains liens présents dans le 
bas de page 
 

 
 

2.1.2.6 Accessibilité 

Cette rubrique informe l’utilisateur des contenus et modalités d’accès utilisés dans le Portail.  
L’utilisateur clique sur le lien « Accessibilité » et accède à la page.  

 
<  

① 

② 

③ 
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2.1.2.7 Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 

 
Ce lien permet à l’utilisateur de consulter l’intégralité des Conditions Générales d’Utilisation (CGU). 
 
 

 

 
 

 
 

 
Pour y accéder, l’utilisateur doit : 
 

①Cliquer sur le lien « CGU »  
 

 
 

 
La page « CGU » s’affiche : 
 
② Sur la partie haute, une information rappelle la page en cours. Pour revenir sur la page d’accueil, l’utilisateur 

clique sur le lien « Accueil » 
 
③ Le bloc, à gauche de l’écran, permet à l’utilisateur d’accéder directement à certains liens présents dans le 

bas de page 
 

 
 

  

 
 

L’utilisation du Portail vaut acceptation des Conditions Générales d’Utilisation. 
Cette règle s’applique également à l’ensemble des utilisateurs qui sont créés par les administrateurs 
porteur de projets ou par les caisses dans le cas de projets financés. 
En conséquence, il est demandé à chaque utilisateur de prendre connaissance de ces conditions 
avant utilisation du Portail. 
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2.1.2.8 Logos des Caisses de retraites 

Au niveau du bas de page, l’ensemble des logos des Caisses de retraites ayant adhéré au Portail sont affichés. 

Ces logos sont illustratifs et n’ont pas de lien vers les sites des caisses. 

 

 
 

 
 

 

2.2 Le bandeau des menus 

Le bandeau des menus est composé des rubriques suivantes :  
 

- Les menus 
- Les actualités 
- La documentation 
- Notre offre pour les retraités 

 
 
 

 
 
 
 

 
  
 

  

L’icône «  », en haut à gauche, permet à l’utilisateur d’être redirigé vers la page d’accueil pendant 
la navigation dans le Portail. 
Le bandeau des menus est toujours accessible quelle que soit la page sur laquelle l’utilisateur se 
trouve. 
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2.2.1 Les services 

Le lien « Les services » permet d’accéder à la description des services de l’action sociale. 
 

- Pour les partenaires aides individuelles, 3 services disponibles :  
o Les prestataires de services d’aide à domicile 
o Les structures d’évaluations 
o Les prestataires Habitat et cadre de vie 

 
 

- Pour les partenaires aide collectives, 
Un seul service « Les porteurs de projets d’action collective » regroupant les actions collectives de 
préventions et du maintien du lien social. 

 

 
Pour accéder au service « Les porteurs de projet d’action collective », l’utilisateur doit : 
 

① Se positionner sur « Les services », l’ensemble des services disponibles s’affiche en dessous 

② Déplacer la souris sur le service « Les porteurs de projet d’action collective », et lorsque la souris se 
transforme en « petite main », cliquer pour accéder au service 

  

 

 

La page « Les porteurs d’action sociale collective » s’affiche : 
 
 

 
 
 
A noter : lorsque l’utilisateur est connecté à son compte, le service « Les porteurs de projet d’action 
collective » permet d’accéder à la page de la gestion des projets. 
 

 

① 

② 
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2.2.2 Les actualités 

Le lien « Les actualités » permet d’accéder à l’ensemble des actualités de l’action sociale qui sont mises en 
ligne par l’Assurance Retraite, la Sécurité Sociale des Indépendants (SSI) et la Mutualité Sociale Agricole 
(MSA). 
 
 
 

 
 
 

 
 
Pour y accéder, l’utilisateur doit : 
 
① Cliquer sur le lien « Les actualités » 
 
 

 
 
 

 
La page « Les actualités » s’affiche : 
 
 

② Sur la partie haute et à gauche, une information rappelle à l’utilisateur la page en cours.  
 Le lien « Accueil » permet de retourner sur la page d’accueil 
 
③ Un filtre « Sélectionner un régime » (Tous, L’assurance retraite, MSA, Sécurité Sociale - Indépendants) 

permet de cibler l’actualité. 
 A l’ouverture de la page « Les actualités », le filtre est positionné à « Tous » par défaut 
 
④ Le résumé des actualités s’affiche sur la partie droite 
 
⑤ Pour visualiser l’actualité dans son intégralité, il faut cliquer soit sur l’image, soit sur le texte d’une actualité 
 
  

 
 

 

  

 

5 actualités maximum sont affichées sur la page « Les actualités ». Au-delà, un système de 
numéro de page s’affiche et l’utilisateur accède aux pages en cliquant soit directement sur le 
numéro, soit sur les flèches. 
Les actualités se présentent de la même façon que l’utilisateur soit connecté ou non à son compte 
personnel. 
 
 

② 

③ ④ 

⑤ 
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⑥ La page de l’actualité sélectionnée s’affiche. Il est alors possible : 

- De partager l’article par mail 
- D’imprimer l’article 
- D’accéder à plus d’informations 
- De renvoyer vers d’autres actualités 

 
 
 

 
 
 
Pour visualiser les actualités d’un régime spécifique, l’utilisateur doit : 
 

① Cliquer sur la flèche pour afficher la liste des régimes 

② Sélectionner le régime souhaité (Ex : MSA) 
 

 

 
 

 

③ Cliquer sur le bouton « Actualiser » 
 

 
 
Les actualités concernant le régime sélectionné s’affichent sur la partie droite 
 

 
 

① 

② 

③ 

⑥ 
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2.2.3 La documentation 
 

Le lien « La documentation » permet d’accéder aux 3 rubriques suivantes : 
 

- Textes nationaux : regroupent l’ensemble des circulaires CNAV diffusées pour l’action sociale (Aides 
individuelles / Aides collectives) 

 

- Cahier des charges : documents pour le traitement des aides individuelles 
 

- Guides et Outils : manuels utilisateurs pour la prise en main du Portail. Cette rubrique comporte la 
documentation aussi bien des aides collectives que des aides individuelles  

 
Pour accéder à la documentation, l’utilisateur doit : 
 

① Cliquer sur « La documentation » 
 

 
 

 
 
La page « Documentation » s’affiche : 
 

② Une information rappelle à l’utilisateur la page en cours. Le lien « Accueil » permet de retourner sur la 
page d’accueil  

 

③ L’ensemble de la documentation, toutes rubriques confondues, est visible sur la partie droite.  
 

 
 

➢ L’utilisateur peut visualiser ou télécharger un document 
 

①  Cliquer sur « Visualiser  », le document s’ouvre en PDF. 
 

 
 
 

 
 

① 

② 

① 

③ 
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② Pour télécharger le document, cliquer sur « Télécharger  »    

 L’utilisateur a 2 choix possibles : 
- Ouvrir avec : le document s’ouvrira en mode PDF 
- Enregistrer ce fichier : si l’utilisateur sélectionne ce choix, le bouton « OK » se dégrise, il clique sur 

« OK » et choisit où il souhaite enregistrer le document. 
 

 
 

 

 

 

 

  

② 



Manuel Utilisateurs Partenaires – PPAS / Actions collectives V.01 Mars 2019  Page 18 sur 90 

 

➢ L’utilisateur peut cibler la documentation par rubrique : 
 

① Cliquer sur la rubrique souhaitée (exemple : Cahier des charges) 
 

 
 

② La page sur la documentation concernée s’affiche « Cahier des charges » 
 

 
 
 

➢ L’utilisateur a la possibilité de filtrer la documentation par régime :   
 

① Cliquer sur la «  » pour afficher la liste des régimes 

② Cliquer sur le régime souhaité (exemple : L’assurance retraite) 

③ Cliquer sur le bouton « Actualiser » 
④ Les documents associés au régime s’affiche sur la partie droite. 
 

 

 

 
  

① 

②
  
 

① 

② 

③ 

④ 
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➢ L’utilisateur a la possibilité de filtrer la documentation en sélectionnant « Filtrer les documents destinés aux ». 
4 choix possibles : 
 

- Prestataires de services d’aide à la personne 
- Prestataires habitat et cadre de vie 
- Structures d’évaluation 
- Porteurs de projets 

 

 

Pour afficher la documentation destinée à un partenaire spécifique, l’utilisateur doit : 

① Cocher un type de destinataire (Exemple : Porteur de projets) 
 

② Cliquer sur le bouton « Actualiser » 
 

 
 
 
 
③ La documentation dédiée aux « Porteurs de projets » s’affiche sur la partie droite de la page 
 
 

 
 

 
 

 

  

① 

② 

③ 

 

« Les actualités » du Portail se présentent de la même façon que l’utilisateur soit connecté ou non 
connecté à son compte personnel. 
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2.2.4 Notre offre pour les retraités 

 
Le lien « Notre offre pour les retraités » présente l’ensemble des offres de services proposées par les 
Caisses de retraite. Pour accéder à cette page, l’utilisateur doit : 
 
 

① Cliquer sur « Notre offre pour les retraites » 

 

 
 
 
La page s’affiche : 
 
② Sur la partie haute à gauche, une information rappelle à l’utilisateur la page en cours. Le lien « Accueil » 

permet de retourner sur la page d’accueil 
 
 

③ L’utilisateur a la possibilité 
- Soit de partager le document par mail 
- Soit d’imprimer les informations concernant « notre offre pour les retraités » 
 
 

 

④ L’utilisateur peut également, à partir de cette page, accéder aux actualités de l’Action Sociale 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

Lorsque l’utilisateur est connecté à son compte, le menu « Notre offre pour les retraités » n’est 
pas disponible. 
 
 

① 

② 

③ 

④ 
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2.3 Le carrousel des actualités / les informations 

2.3.1 Le carrousel 

① Le carrousel, situé sur la partie gauche de l’écran, affiche les dernières actualités mises en ligne.  
 Il peut contenir jusqu’à 4 actualités maximum, celles-ci défilent en automatique et en boucle. 
 

② La navigation entre les actualités peut également se faire en utilisant les flèches directionnelles 
(précédente/ suivante) 

 

③ L’article en cours peut être lu en intégralité en cliquant sur « Lire la suite... »  
 

④ L’accès au menu « Les actualités » est possible en cliquant sur « Voir toutes les actualités »  
 
 

 

  
 
 

2.3.2 Les informations 

Les informations de type « dernière minute » ①, sont situées sur la partie droite de l’écran. Elles permettent 
de communiquer les évènements urgents ou prioritaires aux utilisateurs. 
 

Exemple : programmation d’une maintenance informatique nécessitant l’arrêt du Portail 
 

 
 

 
  

① 

② ② 

③ 
④ 

 

L’affichage du carrousel est identique que l’utilisateur soit connecté ou non. 

 

Les informations « dernière minute » peuvent être personnalisées selon le profil d’accès (grand 
public / utilisateur aides individuelles / utilisateur aides collectives) 

① 
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2.4 Les blocs « Les services »  

Les blocs concernant « Les services » sont composés : 
 

- Pour les partenaires aides individuelles, les 3 services suivants sont disponibles :  
o « Les prestataires de services d’aide à domicile » 
o « Les structures d’évaluations » 
o « Les prestataires habitat et cadre de vie » 

 

- Pour les partenaires aide collectives, un seul service : « Les porteurs de projets d’action collective » 
regroupant les actions collectives de préventions et du maintien du lien social 

 
Les blocs « Les services » ont les mêmes fonctionnalités que le menu « Les services ». Ils permettent 
d’accéder à la description des services de l’action sociale.  
 
Pour visualiser les informations d’un bloc, l’utilisateur doit : 
 
① Cliquer sur « Plus d’information » concernant le bloc souhaité (exemple : Les porteurs de projets d’action 

collective) 
 

 
 
 
② La page correspondante s’affiche 
 

 
 
 
 

 

  

Les blocs « Les services » ne sont pas présents lorsque l’utilisateur est connecté à son compte personnel. 

① 

② 
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3. MODALITES D’ACCES AU PORTAIL 

Le Portail Partenaire Action Sociale permet aux partenaires porteurs de projets de gérer des projets, financés 
ou non financés, d’actions collectives de prévention et de maintien du lien social. 
 

Pour gérer des projets, le porteur de projets doit avoir un compte personnel. L’inscription sur le Portail 
s’effectue de deux façons : 
 
 

- Pour un projet financé :  
 

o Le porteur de projets s’adresse à la caisse de la région concernée pour déposer sa demande de projet 
 

o La caisse instruit la demande de projet dans LINAC ce qui créer, automatiquement, un compte à PPAS 
au porteur de projet : 
- Un mail automatique est envoyé au porteur de projets comportant le mot de passe provisoire de 

connexion à PPAS 
- En parallèle, la caisse communique l’identifiant au porteur de projets pour se connecter à PPAS 

 

A noter : si le partenaire a déjà un compte sur PPAS (ex : partenaire aides individuelles qui réalise un 
projet aides collectives), il n’est pas recréé. Il utilisera ses identifiants habituels pour se connecter à 
PPAS. 
 
 

- Pour un projet non financé : le porteur de projets doit s’inscrire sur le Portail en utilisant la procédure 
expliquée ci-dessous. 

 

3.1 Inscription sur le Portail 

Pour s’inscrire sur le Portail PPAS, le porteur de projets doit disposer d’un numéro convention. 
 

Pour obtenir son numéro convention, le porteur de projets effectue une demande auprès de la caisse de la 
région régionale concernée. 
 

3.1.1 Demander un numéro de convention  

Pour obtenir son numéro de convention, le porteur de projets doit suivre la procédure suivante :  
 

① Sur la partie basse de la page d’accueil, cliquer sur « FAQ » 
 

 

C  

① 
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L’écran « FAQ » s’affiche : 
 

② Cliquer sur « Contact » à gauche de cet écran pour afficher le formulaire de contact  
 

③ Compléter les informations suivantes : 
- Numéro de convention* : champ obligatoire, saisir « X » pour compléter la zone 
- Institution (raison sociale) : facultatif 
- Département : facultatif 
- Login* : champ obligatoire, saisir « X » pour compléter la zone 
- Nom : champ obligatoire 
- Prénom : champ obligatoire 
- Mail : champ obligatoire 
- Téléphone* : champ obligatoire 
- Cochez le motif : autres questions 
- Texte : (copier le texte suivant)  

Je souhaite me préinscrire sur le Portail Partenaire Action Sociale en tant que Porteur de projets. 

Je vous remercie de me communiquer les coordonnées de la personne à contacter pour l’attribution d’un 
code convention. 
 

④ Cliquer sur « Envoyer » pour valider la demande 
 

 
 

Exemple : Saisie d’une demande de numéro de convention 
 

 

A noter : ce formulaire sera également utilisé  

- par des porteurs de projet qui souhaitent réaliser des projets avec différentes caisses (à chaque caisse 
correspond un numéro de convention) 

- ou par des partenaires aides individuelles qui veulent également faire des projets aides collectives.  

② 

③ 

④ 
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3.1.2 S’inscrire sur le Portail 

Une fois le numéro de convention obtenu, le porteur de projets s’inscrit sur PPAS. 
 
 

① Dans la partie haute et à droite de la page d’accueil, cliquer sur « Vous n’êtes pas encore inscrit ? »  
 

 

 
 
② Les Conditions Générales d’Utilisation du Portail s’affichent (CGU) 
 

 

 
 
 

Après avoir lu ces conditions : 
 

③ Cocher la case « J’accepte » 
 

④ Cliquer sur « Valider » 
 

 

 

 
 

 
   

① 

 

Les conditions générales d’utilisation du Portail sont disponibles, de façon permanente, dans le bas de page. 

③ 

② 

④ 
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Après avoir accepté les CGU, le formulaire d’inscription s’affiche avec : 
 

④ Au premier plan, un message de rappel pour alerter les utilisateurs de l’obligation d’avoir un numéro de 
convention 

  
⑤ Cliquer sur « OK » pour faire disparaître le message et compléter le formulaire d’inscription 

 

 

 
 

Le formulaire d’inscription s’affiche : 
 

 
 

L’utilisateur procède à la saisie des rubriques suivantes : 
- Informations partenaires (cf. convention) 
- Adresse 
- Information administrateur 
- Captcha 

 

 

  

④ 

Les champs comportant un astérisque sont obligatoires pour enregistrer l’inscription.  
En cas d’absence de saisie ou de saisie incorrecte, un message s’affiche pour informer l’utilisateur.  
Exemple : en cas d’absence de saisie du numéro de convention, le message affiché sera « Le code 
convention est obligatoire ». 

⑤ 
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- Informations partenaires (Cf. convention) (Cf. exemple écran inscription page 31) 
 

① Régime*: sélectionner le régime de retraite « CNAV » 

dans la liste déroulante 
 

  

 

 

 

 

 

 

② Caisse*: sélectionner la caisse de référence* dans la 

liste déroulante.  
* il s’agit de la caisse ayant attribuée le numéro de 

convention 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

③ Code convention*: correspond au numéro de 

convention transmis par la caisse de référence. Ce 
numéro est composé de 15 caractères maximums. 
Au passage de la souris sur la zone à saisir, une 
information rappelle à l’utilisateur le mode d’attribution 
du numéro de convention. 
 

④ Type partenaire*: sélectionner le type « Porteur de 

projets » dans la liste déroulante.  
   
 
 

  
 
 

 

⑤ Statut juridique*: sélectionner le statut dans la liste 

déroulante  
 

 
 
 

⑥ Nom partenaire*: champ libre, saisir la raison sociale 

Maximum 100 caractères 
 

⑦ SIRET: champ numérique (facultatif) composé de 14 

caractères maximum 
 

⑧ Téléphone*: champ numérique composé de 10 

caractères maximum 
  

 

ATTENTION 
Dans cette 1ère version du Portail, seule la 
caisse de la CNAV est habilitée à recevoir et 
valider les demandes d’inscription 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION :  
Le Portail est également disponible pour les aides 
individuelles (structures d’évaluation et prestataires). 
 

Un point de vigilance doit être apporté lors de la 
sélection du type de partenaire car il permettra au 
porteur d’accéder au service destiné aux actions de 
prévention et du maintien du lien social 
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- Adresse (Cf. exemple écran inscription page 31) 
 

① Identité destinataire*: champ alimenté automatiquement suite à la saisie du « Nom partenaire »  
 

② Mention complémentaire: saisie facultative, maximum 38 caractères 
 

③ Bâtiment ou résidence: saisie facultative, maximum 38 caractères 
 

④ Numéro / Complément numéro / Complément voie / Nom voie: saisie facultative 

o Numéro : champ numérique, maximum 5 caractères  
o Nom voie : saisie libre, maximum 38 caractères 
o Complément numéro et complément : à sélectionner dans une liste déroulante 

 
 

 
 

⑤ Nom du hameau ou du numéro de boîte postale: saisie facultative, maximum 38 caractères 
 

⑥ Code postal* / Nom commune* / Nom cedex: champ obligatoire, maximum 38 caractères 

o Code postal* : saisie obligatoire, 5 caractères maximum 
o Nom commune* : saisie obligatoire, 38 caractères maximum 
o Nom cedex : saisie facultative, maximum 5 caractères 

 

⑦ Canton: saisie facultative, maximum 38 caractères 

 
 

 
 

 

  

① 

 

② 

③ 

④ 

⑤ 

⑥ 

⑦ 

Les données facultatives peuvent être complétées lors de la connexion en mode connecté au 
niveau du menu « Modification inscription »  
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- Information administrateur (Cf. exemple écran inscription page 31) 
 

 

 
 

 
① Nom*: saisir le nom de la personne en charge de l’administration du compte pour le partenaire porteur 

de projets.  
 Ce champ doit contenir uniquement des lettres minuscules ou majuscules, des espaces et des 

caractères spéciaux suivants : é è ê ‘ - 
 Si ce format n’est pas respecté un message s’affiche pour préciser à l’utilisateur les caractères 

autorisés : Le champ ne peut contenir que des lettres minuscules ou majuscules, des espaces et les 
caractères suivants : é è ê ‘ -) 

 
② Prénom*: saisir le prénom 
 
③ Login*: champ libre, le login (aussi appelé identifiant) doit être composé de lettres minuscules ou 

majuscules et de chiffres.  
 En cas de saisie incorrecte (accent, caractère spécial) un message s’affiche : Le champ ne peut contenir 

que des lettres minuscules ou majuscules et des chiffres 
 
 
 
 
 
④ Mail*: champ de type adresse électronique. En cas de saisie incorrecte, un message d’information 

s’affiche : Vous devez saisir une adresse électronique valide 
 
 
 
 

 

 
⑤ Téléphone*: champ numérique, composé de 10 caractères. 

Le format à respecter est de type nn nn nn nn nnn. Si l’utilisateur effectue une saisie non autorisée, un 

message s’affiche pour préciser le format à respecter : Le numéro de téléphone doit être sous la forme 
(nn nn nn nn nn) 

 

 
 

- Captcha (Cf. exemple écran inscription page 31) 
① Le Captcha est un test de sécurité qui permet de différencier les utilisateurs humains d’éventuels robots 

malveillants. 

 L’icône «  » permet de réinitialiser les caractères si l’utilisateur a un problème pour les identifier. 
 

② Saisir les caractères indiqués dans l’espace prévu à cet effet « Saisir les caractères ici » 
En cas d’erreur de saisie, l’utilisateur est informé via un message : « Vous n’avez pas saisie 
correctement le Captcha ». 

  

① 

Attention : la personne identifiée comme administrateur doit noter le login (identifiant) 
choisi lors de l’inscription car il sera indispensable pour la connexion sur le Portail. 
 

En cas de perte ou d’oubli, rendez-vous dans l’espace « FAQ » située en bas de page 
 
 

② 

③ 

④ 

⑤ 

Le profil administrateur dispose des droits pour administrer le compte du porteur de projets : 
création de convention, d’utilisateurs, modification des données du partenaire et des utilisateurs.  
Il a également la fonction d’utilisateur et il donc peut accéder à toutes les fonctionnalités de 
PPAS pour les aides collectives. 
 

Attention : le mail indiqué permettra d’adresser le mot de passe pour la 1ère connexion à 
PPAS. Un point de vigilance doit être apporté lors de sa saisie afin d’éviter toute anomalie 
d’envoi. 
 
 
 

 

① 

② 
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Exemple : écran d’inscription  
 

- Partenaire : SOS AMITIE PARTAGE 
- Code Convention : 1807271520012MA (attribué par la caisse CNAV) 

 
① Une fois les informations obligatoires saisies, l’utilisateur clique sur le bouton « Enregistrer » pour valider 

son inscription.  
 

 
 
 
② Un message informe l’utilisateur : « Votre préinscription est terminée » et   Votre demande est en attente 

de validation par la caisse » 
 

 
 
 

 

  

① 

Une fois l’inscription terminée, le partenaire doit informer sa caisse de référence afin que celle-ci 
valide (ou invalide) son inscription. 
 

Si la caisse valide l’inscription, l’administrateur porteur de projets reçoit un email comportant son 
mot de passe de connexion au Portail.  
 

Si la caisse ne valide pas la convention, le partenaire reçoit un email l’informant de la décision et 
de bien vouloir contacter l’administrateur de sa caisse. 

② 
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3.2 Connexion au Portail 

 
 
 

3.2.1 Se connecter : 1ère connexion 

 
L’utilisateur reçoit un email comportant son mot de passe de connexion au Portail à l’adresse mail renseignée 
lors de : 

- l’inscription du porteur de projet sur le Portail 
- la création d’un nouvel utilisateur sur le Portail 
- la création du porteur de projet dans LINAC pour un projet financé 

   

 
 
 
 
Pour se connecter à PPAS, l’utilisateur doit  
 
 

① Se connecter à PPAS à partir de l’url « https://www.Partenairesactionsociale.fr » 

 

 

 

② Cliquer sur le bouton « Connexion » en haut à droite de l’écran d’accueil 
 

 
 

  

② 

 

L’authentification sur le Portail est identique quel que soit le profil concerné (administrateur ou 
utilisateur porteur de projets). 

 ① 

https://www.partenairesactionsociale.fr/
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L’écran de connexion s’affiche : 
 
 

③ Identifiant : saisir « l’identifiant » renseigné 
- Soit lors de l’inscription au niveau de la partie « Information administrateur » 
- Soit lors de la création de l’utilisateur : dans ce cas, c’est l’administrateur porteur de projets qui transmet 

l’identifiant à l’utilisateur  
- Soit lors de la création du porteur de projet dans LINAC pour un projet financé : dans ce cas c’est la 

caisse qui communique l’identifiant au porteur de projets 

④ Mot de passe : saisir le mot de passe indiqué dans l’email de confirmation d’inscription au Portail  
 (Exemple : mot de passe indiqué dans le mail JI7LNXXW – Cf § 3.2.1 Se connecter : 1ère connexion) 
 

⑤ Cliquer sur le bouton « SE CONNECTER » 
 

 
 

 

⑥ Un message s’affiche pour informer l’utilisateur de changer son mot de passe.  
Cliquer sur « changer votre mot de passe » 
 

Le changement de mot passe est une mesure de sécurité et une étape obligatoire pour pouvoir se 
connecter au Portail. 
 

 
 

L’écran permettant de modifier le mot de passe s’affiche : 
 

⑦ Identifiant : saisir le l’identifiant renseigné lors de l’inscription ou lors de la création de l’utilisateur 
 (Exemple : MOA87) 
 

⑧ Ancien mot de passe : saisir le mot de passe communiqué par email (Exemple : JI7LNXXW) 
 

⑨ Nouveau mot de passe : il doit être alphanumérique, comporter entre 8 et 12 caractères et contenir au 
moins 1 chiffre.  

 Si l’utilisateur ne respecte pas la règle de saisie, un message s’affiche correspondant à l’erreur identifiée 
Exemple : « Le mot de passe doit contenir au moins 1 chiffre ou le mot de passe doit contenir au moins 8 
caractères » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

③ 

④ 

⑤ 

⑥ 

 

Rappel des règles de sécurité pour l’utilisation du Portail 
 

 Chaque utilisateur doit posséder son propre identifiant et mot de passe. Il ne doit pas le 
communiquer à ses collègues. 

 Le mot de passe doit contenir entre 8 et 12 caractères de type alphanumérique (minimum 1 chiffre) 
et ne pas comporter de caractères spéciaux. 

 Le mot de passe a une durée de vie de 6 mois. A chaque modification, Il doit être différent des 3 
derniers utilisés. 

   

 Les administrateurs porteurs de projets doivent supprimer les habilitations des personnes n’utilisant 
plus le Portail (Changement de services, longue maladie, départ à la retraite, …) 

 

 L’utilisateur doit fermer le Portail en cliquant sur « Déconnexion » 
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⑩ Confirmer le nouveau de mot de passe : ressaisir le nouveau mot de passe, cette saisie doit être identique 
à la 1ère saisie, à défaut un message s’affiche : « Les mots de passe sont différents » 

 
 

⑪ Cliquer sur le bouton « OK » pour valider le changement de mot de passe 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’écran suivant s’affiche pour informer l’administrateur que le mot de passe a été modifié avec succès 
 
 

 
 

  

⑧ 

⑩ 

Il est important de noter le mot de passe et sa composition (minuscules ou majuscules) pour la 
connexion future.  
En cas d’oubli, rdv dans l’espace « FAQ » du Portail. 
 
 

⑦ 

⑨ 

⑪ 
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3.2.2 Se connecter : connexion suivante 

 
 
Après avoir modifié le mode de passe lors de sa 1ère connexion, l’utilisateur est automatiquement déconnecté.  
 
 

Pour se connecter à son compte, l’utilisateur doit :  
 

① Cliquer sur l’icône «  » sur la partie haute, à gauche de l’écran 
 
 

 
 
La page d’accueil s’affiche,  
 

② Identifiant (login) : saisir le login renseigné lors de l’inscription ou la création d’un utilisateur 
 

③ Mot de passe : saisir le mot de passe renseigné lors du changement du mot de passe 
 

④ Cliquer sur « SE CONNECTER » 
 

 
 
 
L’utilisateur est alors connecté au Portail. ’information s’affiche sur la partie haute, à droite de la page d’accueil  
Exemple : connecté en tant que « MOA87 » 
 

 

① 

② 

③ 

④ 

 

 

La connexion au compte est identique quel que soit le profil concerné (Administrateur ou Utilisateur) 
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3.3 Accès aux services du Portail 

Une fois connecté à son compte personnel, l’utilisateur partenaire porteur de projets accède aux services des 
aides collectives selon le profil choisi lors de sa création. Il existe deux profils : 
 

- Administrateur partenaire porteur de projets 
- Utilisateur partenaire porteur de projets 

 
 

3.3.1 Administrateur porteur de projets 

En tant qu’administrateur, le porteur de projets peut ajouter une convention et créer, modifier, supprimer un 
utilisateur. Ces actions peuvent être réalisées à partir du service « Modification inscription » ① 

 

Il peut également créer, modifier, supprimer et consulter l’ensemble des projets de sa structure. Ces actions 
sont réalisées à partir du service « Les projets d’action sociale collective » ②  
 

 
 

 

3.3.2 Utilisateur porteur de projets 

L’utilisateur porteur de projets peut créer, modifier, supprimer et consulter l’ensemble des projets de sa 
structure. Ces actions sont accessibles via le service « Les projets d’action sociale collective ». ① 
 

L’utilisateur peut : 

- Instruire des projets, des activités, des fiches actions, des séances 
 

- Publier / dépublier dans le Portail Pour bien vieillir (PBV) 
 

- Gérer la liste des participants 
 
 
A noter : le service « Historique prestataire » n’est pas disponible dans cette 1ère version pour les actions 
collectives. ② 
 
 

 
 
 

  

① 

② 

  

  

② 



Manuel Utilisateurs Partenaires – PPAS / Actions collectives V.01 Mars 2019  Page 36 sur 90 

 

4. GESTION DES CONVENTIONS 

 
 
 
 
 

 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
Pour ajouter une convention, l’administrateur porteur de projet doit :  
 

① Cliquer sur « Les services » 

② Au niveau du service « Administration », cliquer sur le sous menu « Modification inscription » 
 

 

 
 

 

L’écran suivant s’affiche, par défaut le système se positionne sur le premier onglet « Partenaire »  

③ Cliquer sur l’onglet « Convention » 
 
 

 
 

A noter : la liste des conventions s’affiche s’il y en a déjà d’enregistré. Dans le cas contraire, l’écran est vide.  
Lorsque le porteur de projet s’inscrit directement dans le portail, l’onglet « Conventions » est alimenté 
automatiquement. 
 

 
 

  

 

La création des conventions est disponible uniquement pour le profil administrateur porteur de 
projets. Seuls les administrateurs peuvent consulter ou créer une convention. 
 
L’administrateur porteur de projets doit créer une convention dans les situations suivantes : 
 

- Réalisation d’un projet financé pour un nouveau porteur de projets : lors de la 1ère connexion au 
portail, l’administrateur porteur de projets doit créer une convention. Le numéro de convention 
correspond à l’identifiant transmis par la caisse pour se connecter à PPAS. 

 

- Réalisation d’un projet financé avec des caisses différentes : lorsque le porteur effectue des projets 
financés avec diverses caisses, chaque caisse attribue un numéro de convention spécifique pour 
sa caisse. L’administrateur porteur de projet doit s’adresser à la caisse de référence pour obtenir 
un numéro de convention. 

 

- Réalisation d’un projet financé ou non financé pour un partenaire aides individuelles souhaitant 
réaliser des projets d’actions collectives de prévention : dans ce cas la caisse concernée doit 
attribuée un numéro de convention pour son activité en tant que porteur de projet. 

-  

① 

② 

③ 
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④ Saisir des informations nécessaires à la création de la convention (tous les champs sont obligatoires) : 
- Régime : cnav 
- Caisse : sélectionner la caisse régionale avec laquelle le porteur de projets réalise le projet 
- Type : sélectionner « Porteur de projets » 
- Code convention : saisir le numéro de convention communiqué par la caisse régionale 

 

⑤ Cliquer sur « Valider » pour enregistrer la convention.  
Exemple : Création convention « Porteur de projets » avec la Caisse Nord Picardie 
 

 
 

 

⑥ La convention s’affiche dans liste et la colonne « Etat convention » est à l’état « en attente de validation » 
 

 
 

⑦ Lorsque la caisse a validé la convention, la colonne « Etat convention » passe à l’état « validé ». 
 

 
 

 

A noter :  
L’administrateur porteur de projets ne peut pas modifier une convention déjà validée (données onglet 
Convention grisées) En cas de modification, il doit se rapprocher de l’administrateur caisse de la région 
concernée. 
 

Par ailleurs, l’administrateur régional caisse peut invalider une convention saisie par l’administrateur porteur 
de projets si cette dernière comporte des erreurs par exemple.  
Après invalidation, l’administrateur partenaire recevra un mail précisant les informations suivantes : 
 

① Numéro de convention 
② Nom de la caisse 

  

④ 

⑤ 

①
  

②
  

⑥ 

⑦ 
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5. GESTION DES UTILISATEURS 

 
 
 
 

5.1 Créer un utilisateur 

 
Pour ajouter un utilisateur, l’administrateur doit : 
 

① Se positionner sur « Les services », la liste des sous menus disponibles s’affiche 
 

②  Au niveau du service « Administration », cliquer sur le sous menu « Modification inscription »  

 
 

 
 
 

③ L’écran suivant s’affiche, par défaut le système se positionne sur le premier onglet « Partenaire »  

 
 

④ Cliquer sur l’onglet « Utilisateurs ».  
 
 

 

 
 
  

① 

② 

③ 

④ 

 

Cette fonctionnalité est disponible uniquement pour un profil administrateur porteur de projets. 
Ainsi, seuls les administrateurs porteurs de projets peuvent créer, modifier, supprimer un 
utilisateur pour sa structure. 
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L’écran « Utilisateurs » s’affiche, l’administrateur porteur de projet saisit les informations suivantes : 
 
 

⑤ Nom* : champ obligatoire, saisir le nom de l’utilisateur à créer 
 

Ce champ doit contenir uniquement des lettres minuscules ou majuscules, des espaces et les caractères 
spéciaux suivants : é è ê ‘ – 
 
Si ce format n’est pas respecté un message s’affiche pour préciser à l’utilisateur les caractères autorisés 
(Exemple : Le champ ne peut contenir que des lettres minuscules ou majuscules, des espaces et les 
caractères spéciaux suivants : é è ê ‘ –) 
 

 

⑥ Prénom*: champ obligatoire 
 

 Login*: champ obligatoire 
 Le login (aussi appelé Identifiant) doit être composé de lettres minuscules ou majuscules et de chiffres. En 

cas de saisie incorrecte (accent, caractère spécial) un message s’affiche : « Le champ ne peut contenir 
que des lettres minuscules ou majuscules et des chiffres ». 

 
 
 
 

    

 

 
⑧ Téléphone* : champ obligatoire, 10 caractères maximum 

Le format à respecter est de type nn nn nn nn nn. Si l’utilisateur effectue une saisie non autorisée, un 

message s’affiche pour préciser le format à respecter : Le numéro de téléphone doit être sous la forme (nn 
nn nn nn nn) 

 

⑨ Mail*: champ obligatoire de type adresse électronique 
 

 En cas de saisie incorrecte, un message d’information s’affiche : « Vous devez saisir une adresse 
électronique valide » 

 
 

  
 

 
⑩ Administrateur : cette case doit être cochée uniquement si l’utilisateur doit avoir un profil d’administrateur. 
  

 Rappel : l’administrateur dispose des droits pour administrer le compte du partenaire « porteur de 
projets » : création de convention, d’utilisateur, modification des données du partenaire et des utilisateurs.  

 

⑪ Cliquer sur le bouton « Valider » pour enregistrer l’utilisateur 
 

 

 

ATTENTION : l’administrateur porteur de projets doit être vigilant lors de la saisie du mail car celui-ci 
va servir à l’envoi du mot de passe pour la connexion au Portail. 
Si l’utilisateur ne reçoit pas son mot de passe rdv dans l’espace « FAQ ». 

 

Ce login est communiqué à l’utilisateur porteur de projet pour lui permettre de se connecter au 
Portail.  
En cas de perte ou d’oubli, rdv dans l’espace « FAQ ». 

⑤ 

⑥ 

⑦ 

⑧ 

⑨ 

⑩ 

⑪ 
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⑫ Après validation, l’utilisateur est créé et il s’affiche sur la partie haute de l’écran « Utilisateurs ».  

 Si l’utilisateur a un profil administrateur, la colonne « Administrateur « est cochée. 

 

 
 

L’utilisateur reçoit un email pour lui communiquer son mot de passe provisoire de connexion au Portail. 

 
 

5.2 Modifier les données d’un utilisateur 

Pour modifier les données d’un utilisateur, l’administrateur doit : 
 

① Se positionner sur « Les services », la liste des sous menus disponibles s’affiche 
 

②  Au niveau du service « Administration », cliquer sur le sous menu « Modification inscription »  

 
 

 
 
L’écran suivant s’affiche, par défaut le système se positionne sur le premier onglet « Partenaire »  
 

③ Cliquer sur l’onglet « Utilisateurs ». La liste des utilisateurs s’affiche 

 
 
  

⑫ 

① 

② 

③ 
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④ Cliquer sur la ligne de l’utilisateur à modifier, ses données s’affichent sur la partie basse  
 Exemple : Utilisateur 110 / Akazane Marie 
 

⑤ Modifier les données et cliquer sur le bouton « Valider » pour enregistrer la modification  
A noter : le login ne peut être modifié par l’administrateur  

 

 
 
 
⑥ Après validation, les données de l’utilisateur sont mises à jour. (Ex : modification du prénom)  
 
 

 
 
 

5.3 Supprimer un utilisateur 

 
 
L’administrateur peut supprimer l’accès à un utilisateur en cas de départ du service ou de changement de 
fonction par exemple. 
 

Pour supprimer un utilisateur, l’administrateur doit : 
 

① Se positionner sur « Les services », la liste des sous menus disponibles s’affiche 
 

②  Au niveau du service « Administration », cliquer sur le sous menu « Modification inscription »  
 

 

  

① 

② 

④ 

⑤ 

⑥ 

 

ATTENTION : avant de supprimer un utilisateur, assurez-vous qu’il s’agit bien du bon utilisateur. 
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L’écran suivant s’affiche, par défaut le système se positionne sur le premier onglet « Partenaire »  
 

③ Cliquer sur l’onglet « Utilisateurs ». La liste des utilisateurs s’affiche 

④ Cliquer sur l’icône « » 
 

 
 

 

 
Un message de confirmation s’affiche « Voulez-vous vraiment supprimer cet utilisateur ?  
 

- Cliquer sur « Oui » pour supprimer définitivement l’utilisateur 
- Cliquer sur « Annuler » pour revenir sur la liste des utilisateurs 

 
 

 
 
Après avoir validé la suppression, l’utilisateur est supprimé de la liste. (Ex : suppression de l’utilisateur Marie-
Lou AKAZANE) 
 

 
  

③ 

④ 
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PARTICULARITE SUPPRESSION D’UN ADMINISTRATEUR 
 

Pour les administrateurs, l’icône «  » n’est pas présente dans la colonne « Action ». ① 
 

 
 
 
 
② Pour supprimer un administrateur, il est faut tout d’abord décocher la case « Administrateur » pour qu’il 

soit un « simple » utilisateur.  
 

A noter : un administrateur ne peut pas se retirer ses propres droits. S’il décoche la case le concernant un 
message s’affiche « L’administrateur connecté ne peut se retirer du groupe administrateur ». 

 
 

 
 

 
 

③ L’icône « » s’affiche et l’utilisateur peut être supprimé. 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

  

 ① 

 

 ③ 



Manuel Utilisateurs Partenaires – PPAS / Actions collectives V.01 Mars 2019  Page 44 sur 90 

 

6. INSTRUCTION D’UN PROJET NON FINANCE  

 

Rappel :  

Lorsqu’un partenaire souhaite réaliser un projet non financé et qu’il n’a pas de compte personnel sur PPAS, il 
doit tout d’abord demander un numéro de convention à la caisse concernée. 

Une fois son inscription validée par la caisse, il peut instruire l’ensemble des projets souhaités.  

Il pourra ensuite publier les actions dans le Portail Pour Bien Vieillir (PBV) en vue de les faire connaître auprès 
du « grand public ». 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

6.1 Gérer un projet 

 

6.1.1 Ajouter un projet 

Après s’être authentifié sur le Portail, l’utilisateur doit cliquer sur « Les services », puis « Les projets d’action 
sociale collective ».  
 

L’écran « Liste des projets » s’affiche. Il Affiche la liste des projets déjà présents dans PPAS (Cf. 6.1.2 
Consulter la liste des projets). 
 
Si aucun projet n’existe, la page est vide et un message informe l’utilisateur « Aucun projet n’est disponible 
pour votre profil ».  ① 
 
 

 

 
 
Pour ajouter un projet, l’utilisateur doit : 
 
② cliquer sur le bouton « Ajouter projet »  
 

 
 

 
  

①

 

Information applicable à tous les écrans de création / modification 
(Projet, Activité, Fiche action, Séance) 

 
 

Sur l’ensemble des données à saisir, lorsque le libellé d’un champ est suivi d’une étoile « * », la 
saisie est obligatoire. 
Si l’utilisateur n’effectue pas de saisie, un message s’affiche pour l’informer « Le champ est 
obligatoire ». L’écran ne peut être ni enregistré, ni validé. 
 

L’action en cours « créer » ou « modifier » est indiquée dans le dans le bandeau bleu de chaque 
écran de saisie. 

L’icône « » située en haut à droite permet de fermer l’écran. Attention, si les données n’ont pas 
été enregistrées, elles seront perdues. 
 
 
 

②
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L’écran « Créer un projet » s’affiche.  
 

 
 

 
L’utilisateur saisit les champs suivants :  
 
 

① Type de projet* : actuellement, un seul type de projet disponible « Actions collectives de prévention », il 
s’affiche par défaut à l’ouverture de l’écran. 

 
 
 

② Intitulé* : saisir le nom du projet, maximum 500 caractères  
 

③ Objectifs* : saisir le descriptif du projet, maximum 500 caractères 
 

④ Convention* : sélectionner la convention dans la liste déroulante. 
 

- Si une seule convention existe pour le partenaire, alors elle est affichée par défaut. La convention 
affichée dans ce cas correspond à la convention ayant servie à l’inscription. Exemple : convention avec 
la CNAV uniquement 

 

 
 

- Si plusieurs conventions sont affichées, sélectionner la convention en lien avec la caisse de la région concernée 
par le projet ; Exemple : convention avec deux Caisses (Caisse CNAV : 1807271520012MA / Caisse Nord 
Picardie : 180730175004MA) 
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⑤ Couverture géographique :  

a. Carte de France : la carte est une zone cliquable. Cliquer sur le département concerné  

b. Le département est ajouté sur la zone située à droite de l’écran (à côté de la carte) 
 

 

A noter : Il est possible de choisir plusieurs départements.  
 

 

          
 

- Communes couvertes :  
 

c. Saisir la commune, dès le premier caractère saisi, une liste de commune est proposée et s’affine au fur 
et à mesure de la saisie 

d. Cliquer sur la commune souhaitée, elle s’affiche dans la zone en dessous.  
 

            
 

 
 

⑥ Période du projet : saisir la date du début et la date de fin du projet.  
 Attention : la durée d’un projet ne peut excéder une période de 3 ans. 
 
 
 

Les boutons d’actions : 
 

⑦ Valider : permet d’enregistrer les données du projet.  
 

Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment valider le projet ? ». Cliquer sur « OK » pour valider ou 
sur « Annuler » pour revenir à l’écran de création du projet 
 
 

⑧ Enregistrer : permet d’effectuer un enregistrement en mode brouillon 
 

Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment enregistrer le projet ? » Cliquer sur « OK » pour valider 
ou sur « Annuler » pour revenir sur l’écran de saisie des données du projet 
 

Une fois le projet à l’état « Validé », le mode brouillon « Enregistrer » n’est plus disponible. Pour le 
signaler, la souris se transforme en « sens interdit »  
 
 

⑨ Annuler : permet de quitter l’écran « créer un projet » 
 

 Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment annuler la création du projet ? » (Oui / Non) 
Attention : cliquer sur « Oui » redirige l’utilisateur sur l’écran « liste des projets ». Toutes les données 
saisies seront effacées. 

 

  

c. 

d. 

a. 

b. 
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Exemple : Saisie des informations concernant un projet « Action collectives de prévention »  
 
 

 
 

  

① 
 
 

② 
 

③ 
 

④ 

 
 

 

⑤ 

 
 
 

d 

⑥ 

 
 

⑦ 

 
 

⑧ 

 
 

⑨ 

 
 

b 
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6.1.2 Consulter la liste des projets 

Après avoir validé ou enregistré l’ajout du projet, l’utilisateur est redirigé vers l’écran « Liste des projets » qui 
récapitule les informations suivantes : 
 

① Identifiant projet : numéro attribué en automatique à la validation ou l’enregistrement du projet 
 

② Type de projet : saisie réalisée lors de la création du projet  
 

③ Intitulé : saisie réalisée lors de la création du projet 
 

④ Objectif : saisie réalisée lors de la création du projet 
 

⑤ Etat : l’état indiqué est fonction du choix de l’utilisateur lors de la création du projet  
- Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Enregistrer », l’état est « Enregistré » 
- Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Valider », l’état est « Validé » 

 

⑥ Projet financé : indique le traitement du projet 

- Oui : si le projet est financé. Dans ce cas, le projet est instruit en amont par la Caisse dans l’outil LINAC 
(Cf. § Instruction d’un projet financé) 

- Non : si le projet est non financé 
 

Les icônes d’actions : pour chaque icône, une étiquette s’affiche pour informer de l’action associée 
 

⑦ Loupe  : permet de consulter le projet et également d’accéder à l’étape « Ajouter une activité ». Cette 
icône est actif uniquement lorsque le projet est à l’état « Validé » 

 

⑧ Crayon  : permet de revenir sur l’écran « Modifier projet » 
 

⑨ Croix  : permet de supprimer le projet 
 

 
Exemple : projet état « Enregistré » 

L’icône «  » est inactive (grisée), l’utilisateur ne peut pas consulter le projet ni accéder à l’étape suivante 

« ajouter une activité ». Seules les icônes «  « et «  » sont actives. 
 

 

 
 

 
Exemple : projet état « Validé » 

L’icône « » est alors active. L’utilisateur peut consulter le projet et passer et accéder à l’étape suivante 

« Ajouter une activité ». Les icônes «  » et la « » reste également disponibles. 
 

 
 
 

   

          ①    ②              ③                                                   ④                                           ⑤               ⑦⑧⑨ 

 

L’écran liste des projets peut contenir 5 activités maximum, au-delà l’utilisateur peut naviguer d’une page 
à l’autre avec un système de flèche. 

 

⑥ 
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6.1.3 Modifier un projet  

Pour modifier un projet, l’utilisateur se positionne sur la « Liste des projets » et doit : 
 

① Cliquer sur l’icône «  » (modifier projet) 
 

 

 
L’écran « Modification du projet » s’affiche. L’utilisateur effectue les modifications nécessaires 
 
② Cliquer sur « Valider » pour enregistrer ses modifications.  
 

 
 

Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment valider le projet ? »   
- Cliquer sur « OK » pour valider  
- « Annuler » ne pas enregistrer les modifications 

 
L’utilisateur est ensuite redirigé vers l’écran « Liste des projets ». 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

①

  

②

  

 

Un projet non financé peut être modifié même si une activité ou une fiche action ont été créées.  

Toutefois, si une fiche action est publiée, celle-ci ne peut être modifiée. L’icône «  » est inactif 
(grisé). 
Pour effectuer des modifications, l’utilisateur doit au préalable dépublier la fiche action. 
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6.1.4 Supprimer un projet 

 
Pour supprimer un projet, l’utilisateur se positionne sur la « Liste des projets » et doit : 
 

① Cliquer sur l’icône «  » (supprimer projet) 
 
 

 
 
 

Un message s’affiche « Veuillez confirmer la suppression du projet » 

- Cliquer sur « Supprimer » pour valider la suppression 
- Cliquer « Annuler » pour annuler la suppression  

 
 
 
 
A noter :  selon la situation du projet au moment de la suppression, des messages informent l’utilisateur. 
 
- Supprimer un projet avec une activité 

 

Si l’utilisateur supprime un projet alors qu’une activité est créée, le message suivant s’affiche : 
 

 
 

 
- Supprimer un projet avec une fiche action créée 
 

Si l’utilisateur supprime un projet alors qu’une fiche action est créée, le message suivant s’affiche : 
 

 
 

 
- Supprimer un projet avec une fiche action publiée 

 

Si l’utilisateur supprime un projet alors qu’une ficha action est publiée, le message suivant s’affiche : 
 

 
 

  

①
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6.2 Gérer une activité 

6.2.1 Ajouter une activité 

Pour Ajouter une activité, l’utilisateur doit : 
 

① Se positionner sur l’écran « Liste des projets » 
 

② Cliquer sur l’icône «  » (Consulter projet) 
 

 
 

 
 
L’écran « Liste des activités » s’affiche : 
 

① La partie haute rappelle les données du projet. Au niveau du bandeau bleu sont indiquées les informations 
suivantes : 

- Numéro de projet qui est généré à l’enregistrement ou à la validation du projet 
- Type de projet : financé / non financé 
- Etat du projet et la date de la dernière opération réalisée 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

La partie basse affiche la « Liste des activités » existantes pour le projet.  
 

- Si aucune activité n’a été saisie, la liste des activités est vide.  
- Sinon la liste des activités existantes est affichée (Cf. § 6.2.2 Consulter la liste des activités) 

 
② Cliquer sur « Ajouter une activité » pour créer une activité 

 

 
 
 
  

① 
 ② 

① 
 

 

Un fil d’Ariane « Liste des projets / Liste des activités » s’affiche. Cliquer sur « Liste des projets » 
permet de revenir sur le menu précédent.  
 

 

② 
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L’écran « Ajouter une activité » s’affiche, l’utilisateur saisit les champs suivants : 
 
① Nom de l’activité*: saisie libre, indiquer le titre de l’activité 

 
② Type de l’activité*: sélectionner l’activité dans la liste déroulante. Un seul choix possible 
 

 
 

 

③ Catégorie de l’activité*: sélectionner la catégorie dans la liste déroulante. Un seul choix possible 
 

 
 
④ Thématique*: sélectionner la thématique dans la liste déroulante. Cette liste est fonction de la catégorie 

sélectionnée précédemment. Un seul choix possible 

   
 

⑤ Public concerné*: sélectionner le public concerné. Un seul choix possible. Si plusieurs types de population 
concernée, il est recommandé de choisir le public principal 

 

 
 

⑥ Zone géographique*:  
a. Cliquer dans le champ de saisie 
b. La liste des départements / communes saisie lors de la création du projet s’affiche. Cliquer sur le 

département/commune. 
c. Le département / commune s’affiche dans le champ zone géographique 

  

 
 

 
 

 
 

⑦ Nombre de bénéficiaires*: saisie numérique, 3 chiffres maximum 
 

a. 

b. 

c. 
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⑧ Coût par bénéficiaires*: saisie numérique, 3 chiffres maximum suivis de 2 décimales 
  
⑨ Participation par bénéficiaire*: saisie numérique, 3 chiffres maximum suivis de 2 décimales 
 

⑩ Nombre de sessions*: saisie numérique, 3 chiffres maximum 
 

⑪ Période de l’action*: des dates sont affichées par défaut. Elles correspondent à la période du projet.  
 Si besoin, cliquer sur le calendrier pour modifier la date de début et la date de fin de l’action.  
 Elles peuvent également être saisies directement. 
 

 

 
 

Les boutons d’actions :  

⑫ « Valider » : permet d’enregistrer les données de l’activité.  
  

 Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment valider l’activité ? ». Cliquer sur « OK » pour valider ou 
sur « Annuler » pour revenir sur l’écran de création de l’activité 

 
 

⑬ « Enregistrer » : permet à l’utilisateur d’effectuer un enregistrement en mode brouillon.  
  

 Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment enregistrer l’activité ? » Cliquer sur « OK » pour valider 
ou sur « Annuler » pour revenir sur l’écran de saisie des données de l’activité 
 

A noter : une fois l’activité à l’état « Validé », le mode brouillon « Enregistrer » n’est plus disponible. Pour 
le signaler, le pointeur de la souris se transforme en « sens interdit »  

 
 

⑭ « Annuler » : permet de quitter l’écran « ajouter une activité ».  
 

 Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment abandonner la création de l’activité ? » (Oui / Non) 
 Attention : cliquer sur « Oui » redirige l’utilisateur sur l’écran « liste des activités ». Toutes les données 

saisies seront effacées. 
 
 

Exemple : Saisie de l’activité « Bonne journée, bonne santé »  
 

  

La période de l’activité doit se situer dans l’intervalle du projet. En cas de date antérieure à la date de début 
du projet ou postérieure à la date de fin de projet, un message s’affiche : 

- La date de début de l’action est antérieure à la date de début du projet « La date de début de l’activité doit 
être supérieure ou égale à la date de début du projet + (la date du début du projet est spécifiée) » 

- La date de fin de l’action est postérieure à la date de fin du projet « La date de fin de l’activité doit être 
inférieure ou égale à la date de fin du projet + (la date de fin du projet est spécifiée) » 

 
 

① 
 

② 
 

③ 
 

④ 
 

⑤ 
 

⑥ 
 

⑦ 
 

⑧ 
 

⑨ 
 

⑩ 
 

⑪ 

 
 
 
 

 

⑫ 
 

⑬ 
 

⑭ 
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6.2.2 Consulter la liste des activités 

Après avoir validé ou enregistré, l’utilisateur est dirigé vers l’écran « Liste des activités » qui récapitule les 
informations suivantes : 
 

① Nom de l’activité : en fonction de la saisie réalisée lors de la création de l’activité 
   

② Type d’activité : en fonction du type sélectionné lors de la création de l’activité 
 

③ Thématique : en fonction de la thématique sélectionné lors de la création de l’activité 
 

④ Public concerné : en fonction du public sélectionné lors de la création de l’activité 
 

⑤ Etat : l’état indiqué est fonction du choix de l’utilisateur lors de la création de l’activité. 
- Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Enregistrer », l’état est « Enregistré » 
- Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Valider », l’état est « Validé » 

 

 
Les icônes d’actions : pour chaque icône, une étiquette s’affiche pour informer de l’action associée 
 

⑥  Loupe  : permet de consulter l’activité et également de passer à l’étape « Ajouter une fiche action » 
 Cette icône est actif uniquement lorsque l’activité est à l’état « Validé ».  

 

⑦ Crayon  : permet de revenir sur l’écran « Modifier une activité » 
 

⑧ Croix : permet pour supprimer l’activité.  

Attention : si l’utilisateur clique sur « Supprimer », toutes les données de l’activité sont définitivement 
perdues. 

 
Exemple : activité état « Enregistré » 

 

L’icône «  » est inactive (grisée), l’utilisateur ne peut pas consulter l’activité et accéder à l’étape suivante 
« Ajouter une activité ».  

Seuls les icônes «  » et «  » sont inactivess.  
 

 
 

 

Exemple : Activité état « Validé » 
 

L’icône «  » est alors active. L’utilisateur peut consulter l’activité et passer à l’étape suivante « Ajouter 
une fiche action ». 

Les icônes «  » et « » restent également disponibles. 
 

 
 

 

           ①             ②   ③                     ④   ⑤    ⑥ ⑦ ⑧ 

 

L’écran liste des projets peut contenir 5 activités maximum, au-delà l’utilisateur peut naviguer avec 
un système de flèche. 
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6.2.3 Modifier une activité 

Rappel : la « Liste des activités » est accessible à partir de la « Liste des projets » en cliquant sur l’icône  . 
 

Pour modifier une activité, l’utilisateur doit :  
 
① Se positionner sur l’écran « Liste des activités » 
 

② Cliquer sur l’icône «   »  
 

 

 
③ L’écran « Modifier une activité » s’affiche, l’utilisateur effectue les modifications nécessaires. 
 

④ Cliquer sur « Valider » pour enregistrer les modifications ou « Annuler » pour ne pas enregistrer. 
 

  

② 

① 
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A noter : si l’utilisateur modifie une activité alors qu’une fiche action existe, des messages d’information 
s’affichent. 
 
- Modification d’une activité avec une fiche action créée mais non publiée 

 

Si l’utilisateur modifie une activité alors qu’une fiche action est créée, un message s’affiche :  

 

 
 
 

 
- Modification d’une activité avec une fiche action publiée 

 
Si l’utilisateur modifie une activité alors qu’une fiche action est publiée le message suivant s’affiche : 
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6.2.4 Supprimer une activité 

Pour supprimer une activité, l’utilisateur doit : 
 

① Cliquer sur le l’icône «  » 
 

 
 

Un message s’affiche : « Souhaitez-vous vraiment supprimer l’activité ? » (Oui/Non) 
 

- Cliquer sur « Oui » pour confirmer la suppression. Attention : toutes les données de l’activité seront 
perdues 

- Cliquer sur « Non » pour annuler la suppression 
 
 
A noter : si l’utilisateur supprime une activité alors qu’une fiche action existe, des messages d’information 
s’affichent : 
 

- Suppression d’une activité avec une fiche action créée non publiée 
Si l’utilisateur supprime une activité alors qu’une fiche action est créée, un message s’affiche au niveau de 
l’écran « Liste des activités ». 
 

 
 

- Suppression d’une activité avec une séance créée (fiche action non publiée) 
Si l’utilisateur supprime une activité alors que des séances sont créées, un message s’affiche : 

 

 
 
- Suppression d’une activité avec une fiche action publiée 

Si l’utilisateur supprime une activité alors qu’une fiche action est publiée, un message s’affiche au niveau 
de l’écran « Liste des activités ». 
 
 

 
 

① 
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6.3 Gérer une fiche action 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.3.1 Ajouter une fiche action 

 
Pour ajouter une fiche action, l’utilisateur doit : 
 
① Se positionner sur l’écran « Liste des activités » 
 

② Cliquer sur l’icône «  » (consulter activité) 
 

 

 
 

  

②

③ 

① 

Le nombre de fiche action à ajouter dépend du nombre de session défini lors de la création de 
l’activité. 
Exemple : 2 sessions définies dans l’activité, 2 fiches action maximum à ajouter. Au-delà, le bouton 
est grisé. 
 

Certains champs sont grisés car ils sont issus des données saisies lors de la création de l’activité, 
ils ne peuvent être modifiés dans la fiche action. 
Si l’utilisateur souhaite les modifier, il doit retourner sur l’écran « Liste des activités » et cliquer 

sur le «  » de l’activité concernée. 
 

A noter que les champs « Titre, Description, Zone géographique, Période de l’action, Commentaire, 
les Coordonnées de l’organisateur » apparaitront dans la fiche action publiée sur le Portail Pour 
bien vieillir (PBV) 
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L’écran « Liste des fiches actions » s’affiche : 
 

①La partie haute affiche les informations de l’activité. Le bandeau bleu indique les informations suivantes : 

- Numéro de l’activité qui est attribué en automatique (à l’enregistrement ou la validation de l’activité) 
- Etat de l’activité et la date de la dernière opération réalisée 

 

 
 

②La partie basse affiche la « Liste des fiches actions » existantes  

- Si aucune fiche action n’a été saisie, la « Liste des fiches actions » est vide. Sinon la liste des actions 
existantes est affichée (Cf. § 6.3.2 Consulter la liste des fiches actions) 
 

Cliquer sur « Ajouter une fiche action » créer une fiche action 
 

 
 
 
L’écran « Ajouter une fiche action » s’affiche L’utilisateur saisit les champs suivants : 
 
 

① Titre fiche action* : saisir le libellé de la fiche action. Maximum 250 caractères. 
  

Attention : ce champ doit être saisi obligatoirement pour pouvoir enregistrer la fiche action en mode brouillon 
(Bouton enregistrer) 

 

 
 
 

② Type d’activité* : champ pré-alimenté, issu des données saisies lors de la création de l’activité et non 
modifiable dans la fiche action 

 

 
 
 

  

Un fil d’Ariane « Liste des projets / Liste des activités » / Liste des fiches actions 
s’affiche. Cliquer sur « Liste des projets » ou « Liste des activités pour revenir sur ces 
pages.  
 

①

③ 

②

③ 
③

③ 
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③ Thématique* : champ pré-alimenté, issu des données saisies lors de la création de l’activité et non 
modifiable dans la fiche action 

 

 
 
 

④ Description* : saisir la description de l’action. Maximum 500 caractères, à défaut un message 
s’affiche : « La taille doit être entre 0 et 500 » 

 

 
 

⑤ Public concerné* : champ pré-alimenté, issu des données saisies lors de la création de l’activité et non 
modifiable dans la fiche action 

 

 
 

⑥ Nombre de places max* : champ pré-alimenté, issu des données saisies lors de la création de l’activité et 
non modifiable dans la fiche action 

 

 
 

⑦ Participation du bénéficiaire* : champ pré-alimenté, issu des données saisies lors de la création de l’activité 
et non modifiable dans la fiche action 

 

 
 

⑦ Bis Nombre de participants : Champ facultatif, maximum 3 chiffres. 
 
 

 
 

 
 

⑧ Zone géographique* : Saisir le lieu de l’action 
 

a. Cliquer dans le champ de saisie 
 

 
 

b. La liste des départements / communes précédemment sélectionnée lors de la création de l’activité 
s’affiche. Cliquer sur le département / commune souhaité 
 

 
 

c. Le département / commune s’affiche dans le champ zone géographique 

 
 

A noter : si l’utilisateur sélectionne un lieu par erreur et qu’il souhaite le retirer, il clique sur la croix située 

sur le côté de la ville ou département  
 

 

a. 

b. 

c. 

 

Le champ « Nombre de participants » s’affiche uniquement dans le cadre d’une activité de type « 
Conférence, forum, Réunion collective, Sortie, Autre ».  
 

Le nombre de participants doit être inférieur ou égal au nombre de bénéficiaires défini lors de la 
création de l’activité, à défaut un message s’affiche : « Le nombre de participants ne peut être 
supérieur à (+ nombre de bénéficiaire de l’activité) » 
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⑨ Période de l’action* : modifier les dates de l’action si nécessaire, par défaut les dates affichées sont 

celles définies lors de la création de la fiche activité. 
 

 

 
 
Exemple : pour une activité de type « Atelier » qui est réalisée sur 2 sessions avec 3 séances à chaque 
session 
- 1ère session : du 27 et 29 août  
- 2ème session : du 09 au 11 septembre  
 

La période de l’action à saisir est du 27 août au 11 septembre  
 

 
 

 

 
 
 
  
 
 

 

⑩ Nom du Porteur* : champ pré-alimenté, issu des données saisies lors de la création de l’activité et non 
modifiable dans la fiche action 

 

 
 
⑪ Commentaire : cette zone permet d’apporter des précisions sur la fiche action. Maximum 500 caractères 

Par exemple : pour une activité en plein air, nécessité de prévoir des vêtements chauds 
 

 
 
⑫ Organisateur : saisir les coordonnées de la personne que le retraité devra contacter pour s’inscrire  

a. Nom* : saisir le nom de la personne à contacter (l’organisateur) 

b. Adresse* : saisir l’adresse du porteur de projet auquel l’organisateur appartient 

c. Code postal* : saisir le CP du porteur de projet auquel l’organisateur appartient 

d. Ville* : saisir la ville du porteur de projet auquel l’organisateur appartient 

e. Téléphone* : champ numérique composé de 10 caractères maximum de l’organisateur. 

Le format à respecter est de type nn nn nn nn nnn. Si l’utilisateur effectue une saisie non autorisée, 

un message s’affiche : Saisir le numéro de téléphone en format nn nn nn nn nn 

f. Email* : champ de type adresse électronique. En cas de saisie incorrecte, un message s’affiche : 
Saisir un @ et/ou un nom de domaine 

 
 

 

La période de la fiche action doit se situer dans l’intervalle de l’activité. En cas de date antérieure 
à la date de début de l’activité ou postérieure à la date de fin de de l’activité, un message 
s’affiche. 
- Date de début de l’action est antérieure à la date de l’activité : la date de début de l’action doit 

être supérieure ou égale à la date de début de l’activité + date début de l’activité (ex : 
03/09/2018) 

 

- Date de fin de l’action est postérieure à la date de de l’activité : la date de fin de l’action, doit 
être inférieure ou égale à la date de fin de l’activité + date de fin de l’activité (ex : 31/10/2018) 

 
 

a 
 

b 
 

 

 

c 
 

 
 

d 
 

 

e 
 

 

f 
 



Manuel Utilisateurs Partenaires – PPAS / Actions collectives V.01 Mars 2019  Page 62 sur 90 

 

 

Les boutons d’actions :  

⑬ Valider : permet d’enregistrer les données de la fiche action 
 

Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment valider l’action ? ». Cliquer sur OK pour valider ou sur 
« Annuler » pour revenir sur l’écran de création de la fiche action 
 

⑭ Enregistrer : permet à l’utilisateur d’effectuer un enregistrement en mode brouillon  
 

Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment enregistrer l’action ? » Cliquer sur « OK » pour valider ou 
sur « Annuler » pour revenir sur l’écran de création de la fiche action 
Une fois l’activité à l’état « Validé », le mode brouillon « Enregistrer » n’est plus disponible. Pour le 
signaler, la souris se transforme en « sens interdit ». 
 

⑮ Annuler : permet de quitter l’écran « ajouter une fiche action ».  
 Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment abandonner la création de l’action ? » (Oui / Non) 
 Attention : cliquer sur « Oui » redirige l’utilisateur sur l’écran « liste des fiches actions ». Toutes les 

données saisies seront effacées. 
 
Exemple : saisie des informations concernant une fiche action « initiation au yoga en plein air » 
 

Activité de type « Atelier », le champ « nombre de participant » est par conséquent absent de l’écran 
 
 

 
  

 

① 
 
 

② 
 
 

③ 
 

 

④ 

 

 
 
 

⑤ 
 
 

⑥ 
 

⑦ 
 

 

⑧ 
 

 

⑨ 
 
 

⑩ 
 

⑪ 

 
 
 
 

 

⑫ 

 
a. 
 
 

b. 
 
 

c. 
 

 

d. 
 

 

e. 
 

f. 
 

⑬ ⑭ ⑮ 
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6.3.2 Consulter la liste des fiches actions 

Après avoir validé ou enregistré, l’utilisateur est redirigé vers l’écran « Liste des fiches actions » qui 
récapitule les informations suivantes : 
 

① Titre : saisie de lors de la création 

② Type d’atelier : donnée issue de l’activité 
③ Thématique : donnée issue de l’activité 

④ Etat : l’état indiqué est fonction du choix de l’utilisateur lors de la création de la fiche action. 
- Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Enregistrer », l’état est « enregistré » 
- Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Valider », l’état est « validé » 

 
Les icônes d’actions : pour chaque icône, une étiquette s’affiche pour informer l’utilisateur de l’action associée 
 

⑤ Horloge  : consulter la fiche action et permet également d’accéder à l’étape « Ajouter des séances » 

⑥ Buste  : ajouter un participant (Cf. § Ajouter un participant) 

⑦ Crayon : permet de revenir sur l’écran « modifier une fiche action ».  

⑧ Croix : permet de supprimer la fiche action.  

⑨ Nuage : permet de publier / dépublier une fiche action dans le PBV (Cf. § Publier / dépublier une fiche 
action) 

⑩ Dossier  : permet d’archiver une fiche action (Cf. § Archiver une fiche action) 
 

Exemple : Fiche action état « Enregistré » 
 

Les icônes « horloge », « buste », « nuage » et « dossier » sont inactives (grisées). 
A ce stade l’utilisateur peut uniquement « Modifier » ou « Supprimer » la fiche action. 
 

 
 
 

Exemple : Fiche action état «Validé » 
 

Toutes les icônes sont actives,seules l’îcone « Dossier » (Archiver fiche action) est grisée 
 

 
 

Lorsque le nombre de fiches action a atteint le nombre de session défini dans l’activité, le bouton « Ajouter 
une fiche action » est grisé  
 

 

 

      ①                  ②        ③               ④   ⑤ ⑥ ⑦ ⑧ ⑨ ⑩  

La page « Liste » des projets peut contenir 5 activités maximum, au-delà l’utilisateur peut naviguer 
avec un système de flèche. 
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6.3.3 Rechercher une fiche action 
 

L’utilisateur peut effectuer une recherche sur une fiche action à partir de l’écran « Liste des projets », il doit : 
 

① Cliquer sur « Rechercher Fiches Actions » 
 

 
 
② La Recherche Action(s) s’affiche et peut s’effectuer sur les filtres suivants : 
 

- Action(s) à rechercher : indiquer le numéro de la fiche si connue 

- Type d’activité : sélectionner un type dans la liste déroulante 

- Catégorie de projet : sélectionner une catégorie dans la liste déroulante 

- Thématique : sélectionner une thématique dans la liste déroulante 

- Département ou Commune : sélectionner le département dans la liste déroulante ou saisir la commune 

- Public concerné : sélectionner le public concerné dans la liste déroulante 

- Du /Au : saisir la date de recherche souhaitée 

 

③ Une fois les filtres renseignés, cliquer sur « Rechercher » pour lancer la recherche 
 Le bouton « Réinitialiser » permet de remettre les filtres à blanc 
 

 
 
Exemple : recherche des fiches action dont l’activité est de type « Réunion collective » 
 

 

① 

② ③ 
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6.3.4 Modifier une fiche action 

Rappel : la « Liste des fiches actions » est accessible à partir de la « Liste des activités », en cliquant sur 

l’icône « ».  
 

Pour modifier une fiche action, l’utilisateur doit : 

② Cliquer sur l’icône «  » 
 

 
 
③ L’écran « Modifier une fiche action » s’affiche, l’utilisateur effectue les modifications nécessaires. 
  

Pour enregistrer les modifications, cliquer sur « valider ».  
 

Un message s’affiche : « Souhaitez-vous vraiment valider l’action ? » cliquer « OK » pour valider et 
« Annuler » 

pour les modifications. 
 

 
A noter :  
Il est possible de modifier une fiche action même si des séances ou des participants sont rattachés à cette 
fiche. 

Toutefois, si la fiche action à modifier est publiée, elle ne peut pas être modifiée (icône «  » est grisée ») 

Pour modifier la fiche action, l’utilisateur doit avoir au préalable dépublier la fiche action et l’icône «  
devient alors actif. 
 

 
 

③
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6.3.5 Supprimer une fiche action 

 
Pour supprimer une fiche action, l’utilisateur doit : 
 

① Cliquer sur l’icône «  » (supprimer fiche action) 
 

 
 
Un message s’affiche : « Souhaitez-vous vraiment supprimer la fiche action ? » (Oui/Non) 
 

- Cliquer sur « Oui » pour confirmer la suppression. Attention : toutes les données de l’activité seront 
perdues 

- Cliquer sur « Non » pour annuler la suppression 
 
  

A noter :  
 

Il est possible de supprimer une fiche action même si des séances ou des participants sont rattachés à cette 
fiche. 

Toutefois, si la fiche action est publiée, elle ne peut pas être supprimée (icône «  » est grisée ») 

Pour modifier la fiche action, l’utilisateur doit avoir au préalable dépublier la fiche action et l’icône «  
devient alors actif. 
 
 

6.3.6 Archiver une fiche action 

Pour archiver une fiche action, l’utilisateur doit cliquer sur l’icône*«  ».  
 

Cette icône est active lorsque icône est de couleur bleue :  
 

- La date de l’activité de rattachement de la fiche action est dépassée 
- La confirmation des participants a eu lieu 
- la dépublication des fiches actions a eu lieu 

 
*Visuel non conforme 
 

  

① 
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6.4 Gérer une séance 

 
 

L’écran « Liste des séances » est accessible à partir de l’écran « Liste des fiches actions », en cliquant sur 

l’icône «  » (Séances). 
 

6.4.1 Ajouter une séance 
Pour ajouter une séance, l’utilisateur doit : 
 

① accéder à l’écran « Liste des fiches actions »  

② Cliquer sur l’icône «  » (séances), sur la partie basse de l’écran 
 

 
 
 

 

L’écran « liste des séances » s’affiche,  
 
 

③ La partie haute affiche les informations de la fiche action. Le bandeau bleu indique les informations 
suivantes : 
- L’identifiant de la fiche action est attribué en automatique à l’enregistrement ou la validation de la fiche action 
- L’état de la fiche action et la date de la dernière opération réalisée 

 

  
 

  

③

③

③ 

 

Un fil d’Ariane « Liste des projets / Liste des activités » /Liste des actions/ Liste des séances s’affiche. Cliquer 
sur « Liste des projets » pour revenir sur l’écran des projets.  
 

 

①

③ 

②

③ 

Les champs de la séance permettront d’informer le public sur l’organisation et le lieu de l’action 
dans le PBV. 
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④ La partie basse affiche la « Liste des séances » existantes 
 

Si aucune séance n’a été saisie, alors la liste des séances est vide.  
Sinon la liste des séances existantes est affichée (Cf. § 6.4.2 Consulter une séance) 
 

 

⑤Cliquer sur « Ajouter une séance » pour accéder à l’écran de saisie de la séance 
 
 

 
 

 
 
L’écran « Ajouter une séance » s’affiche, l’utilisateur saisit les champs suivants : 
 

① Date* : saisir la date de la séance en utilisant le calendrier. La date peut être également saisie directement, 
elle doit être postérieure à la date du jour.  

 A défaut un message s’affiche : « La date de la séance doit être supérieure à la date du jour » 
 

 

 

 
 
 

 
② Heure de début* : saisir l’heure de début de la séance.  

 

Si une séance existe déjà pour la même journée et au même horaire, un message s’affiche : « Une séance 
existe déjà à cet horaire » 

 
③ Heure de fin* : saisir l’heure de fin de la séance.  

 

L’horaire de fin doit être postérieur à l’horaire de début. A défaut, à la validation un message s’affiche sur 
la date de début : « L’horaire de début doit être inférieur à l’horaire de fin » 
 

 

④ Adresse* : saisir l’adresse où aura lieu la séance.  
 

a. Dès le 1er caractère, une liste de suggestion correspondante à la lettre saisie est proposée  
 

 
 

  

La date de la séance doit se situer dans l’intervalle de la fiche action.  
En cas de date antérieure à la date de début de la fiche action ou postérieure à la date de fin de 
la fiche action, un message informatif s’affiche : « Saisir une date comprise dans l’intervalle de la 
fiche action ». 

 

a
. 

④

③

③ 

⑤ 
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b. Au fur et à mesure ou l’utilisateur saisit, la liste s’affine 
 

 
 

c. La liste de suggestion d’adresse s’affiche : 
 

 
 

d. Sélectionner l’adresse si elle se trouve dans la liste 
 

 
 

e. Les champs code postal et commune s’alimentent automatiquement et sont grisés 
 

 
 

 

 
 

  

b
. 

c
. 

L’utilisateur peut également saisir directement l’adresse si elle ne se trouve pas dans la liste 
suggérée. 
A la validation de la séance (bouton valider), si l’utilisateur a saisi l’adresse, un message 
s’affiche : Adresse non trouvée. Confirmez-vous votre saisie ? Si oui, la séance s’affichera 
centrée sur la commune /CP dans le Portail Bien Vieillir. 
 

 
 

d
. 

e
. 
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⑤ Code Postal* : 5 caractères maximum autorisé. Ce champ peut également être saisi directement 
  

 Si le format n’est pas respecté un message s’affiche : le champ doit contenir 5 chiffres  
Après saisie du code postal, une commune est proposée, cliquer pour la sélectionner 
 

 
 
 

⑥ Commune* : champ prérempli lors de la sélection du CP.  
 
 

 
 

Les boutons d’actions : 
 

⑦ Valider : Cliquer sur le bouton « Valider » pour enregistrer les données de la séance.  
 

 Un message s’affiche : « Souhaitez-vous vraiment valider la séance ? » cliquer sur « OK » pour confirmer 
ou cliquer sur « Annuler » pour revenir sur l’écran de création d’une séance. 
 
 

⑧ Annuler : permet à l’utilisateur de quitter l’écran « Ajouter une séance ».  
 

 Un message s’affiche « Souhaitez-vous vraiment abandonner la création de la séance ? » (Oui / Non) 
 Attention : cliquer sur « oui » redirige l’utilisateur sur l’écran « liste des séances ». Toutes les données 

saisies seront effacées. 
 

 
 
 

Exemple de création d’un séance 
 

 

 
 
 
 
 

  

① 
 

② 
 

③ 
 

④ 
 

⑤ 
 

⑥ 

 ⑦   ⑧ 
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6.4.2 Consulter une séance 

Après avoir validé la séance, l’utilisateur est redirigé vers l’écran « Liste des séances » qui récapitule les 
informations suivantes issues de la création : 
① Date 

② Heure de début 

③ Heure de fin 

④ Adresse 

⑤ Code postal 

⑥ Comme 
 

Les icônes d’action : pour chaque icône, une étiquette s’affiche pour informer de l’action associée 

⑦ Crayon : permet de revenir sur l’écran « Modifier une séance » 

⑧ Croix  : permet de supprimer la séance. 
 

 

   
 

6.4.3 Modifier une séance 

Rappel : la « Liste des séances » est accessibles à partir de la « Liste des fiches actions » en cliquant sur 

l’icône «  ». 
 
 

Pour modifier une séance, l’utilisateur doit :  
 

① Se positionner sur la liste des séances 

② Cliquer sur l’icône «   » (modifier séance) 
 

 
 

 
L’écran « Modifier une séance » s’affiche, l’utilisateur effectue les modifications nécessaires. 
Cliquer sur « Valider » pour enregistrer les modifications ou « Annuler » pour ne pas enregistrer. 
 

 
 

A noter : si l’utilisateur souhaite modifier une séance alors qu’une fiche action est publiée, le message suivant 
s’affiche 

 

L’écran liste des fiches peut contenir 5 séances maximum, au-delà mise en œuvre d’un système de pagination  
 

 

① 

② 
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6.4.4 Supprimer une séance 

Pour supprimer une séance, l’utilisateur doit :  
① Se positionner sur la liste des séances 

② Cliquer sur l’icône «  » (modifier séance) 
 

 
 

Un message s’affiche : « Souhaitez-vous vraiment supprimer la séance » ?  
- Cliquer sur « Oui » pour confirmer la suppression. Attention : toutes les données de l’activité seront 

perdues 
- Cliquer sur « Non » pour annuler. 

 

 

A noter : si l’utilisateur effectue une suppression d’une séance alors qu’une fiche action est publiée, le 
message suivant s’affiche : 
 

 
 

6.5 Publier / Dépublier une fiche action (PBV) 

Une fois l’ensemble des informations concernant le projet, l’activité, la fiche action et les séances saisies, 
l’utilisateur peut effectuer la publication de la fiche action dans le Portail Bien Vieillir (PBV). 
 

Après avoir validé une séance, l’utilisateur est redirigé vers l’écran « Liste des séances ». 

La publication s’effectue à partir d’une fiche action.  
 

 
 

 
Pour publier une fiche action, l’utilisateur doit : 
 

① Cliquer sur « Liste des fiches actions » au niveau « du fil d’Ariane » 
 

  

① 
② 

Pour publier une fiche action, l’icône «  » doit être actif (non grisé) 
- Lorsque la flèche est positionnée vers le haut, la fiche action est « dépubliée » 
- Lorsque la flèche est positionnée vers le bas, la fiche action est publiée 

① 
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L’écran « Liste des fiches actions » s’affiche, 
 

② Cliquer sur l’icône « » pour publier l’action.  
 Un message s’affiche : « Souhaitez-vous vraiment publier l’action ? » « Oui » pour confirmer, « Non » pour 

annuler. 
 

 
 

③ Après publication, la fiche action, est alors « publiée » instantanément dans le PBV et : 

- La flèche de l’icône « » est positionnée vers le bas  

- Les icônes «  » et «  » sont grisées 

- Les icônes «  et «  » sont actives pour ajouter ou modifier des séances et des participants  

 

 
 

 
Pour dépublier la fiche action, l’utilisateur doit : 
 

④ Cliquer de nouveau sur l’icône « ». 
 

 Un message s’affiche : Souhaitez-vous vraiment dépublier l’action ? « Oui » pour confirmer, « Non » pour 
annuler. Cliquer sur « Oui » pour dépublier. 

  

 Après dépublication, la fiche action est dépubliée instantanément du PBV et : 

- La flèche est alors repositionnée vers le haut   

- Les icônes «  » et «   » sont de nouveau actives 
 

 
 

 

 
  

Dès que la date de fin de la fiche action est dépassée, la fiche action est dépubliée automatiquement. 

④ 

② 

 ③ 
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Exemple d’affichage dans le Portail Pour Bien Vieillir (PBV) 
 
Le Portail Pour Bien Vieillir est accessible à partir de l’adresse URL : http://www.pourbienvieillir.fr/. 
 
A partir du moment où l’utilisateur a cliqué sur l’icône « Publié » dans PPAS, les fiches actions sont 
instantanément visibles par le grand public dans le PBV.  
 
 
Pour visualiser les actions :   
 
 

① Saisir la localité souhaitée. 
     Exemple de Recherche avec la localité : 211 avenue Jean Jaurès 75019 PARIS 
 
② Cliquer sur la « loupe » pour lancer la recherche 
 

 
 

-  
- Les résultats de la recherche affichent les actions dans un rayon de 90 km 
 

 

 
 

  

② ① 

 

http://www.pourbienvieillir.fr/
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- Après avoir cliqué sur le pictogramme souhaité (Exemple : Santé globale – Bien vieillir - Atelier), le détail de la 
fiche action s’affiche sur la partie gauche 
 

 
 
 
 

- L’internaute a également la possibilité, à partir des flèches, de visualiser les séances (Dates, horaires, 
adresses) et consulter les coordonnées de l’organisateur 
 

 

 
 
 
A noter : une documentation détaillée de navigation dans le PBV sera mise à disposition ;  
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6.6 Gérer la liste des participants 

Pour les activités de type « Forum, Conférence, Réunion collective, Sortie et Autre », le retraité peut y 
assister sans inscription. 
 

En revanche, pour participer à une activité de type « Atelier », le retraité doit préalablement s’inscrire auprès 
de l’organisateur (coordonnées affichées sur la fiche action du PBV) 
 

6.6.1 Ajouter un participant 

Lorsqu’un retraité souhaite assister à un « Atelier », il contacte l’organisateur qui doit l’ajouter en tant que 
participant à la session. 
 

 

Pour ajouter un participant, l’utilisateur (organisateur ou autre) doit : 
 

① Se positionner sur l’écran « Liste des fiches actions » 

② Cliquer sur l’icône «  » (participants) 
 

 
 
 

La « Liste des participants » s’affiche à la place de la « Liste des fiches actions » (partie basse) 
 

③  Cliquer sur « ajouter participants » 
 

 
 
 

④ « Ajouter participants » s’affiche. L’utilisateur saisit les informations du participant pour rechercher s’il 

existe, dans le cadre d’une précédente inscription.  
- Nom * : ce champ est obligatoire pour effectuer la recherche. En l’absence de saisie, un message 

s’affiche : Le champ est obligatoire 

- Prénom : champ facultatif 
- Date de naissance : champ facultatif. Cliquer dans le calendrier pour sélectionner une date.  

La date de naissance peut également être saisie directement. 
- Code postal : champ facultatif 

 

 

⑤ Cliquer sur : 

- « Annuler » pour annuler la création de participant. Un message s’affiche « souhaitez-vous vraiment 

abandonner la création du participant » 

① 

② 
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- « Rechercher » pour lancer la recherche. Si le participant n’est pas trouvé, l’utilisateur doit alors procéder 
à l’inscription du participant.  

 
 

 
 

Saisir les informations suivantes (tous les champs sont obligatoires) : 
 

- Civilité* : Monsieur / Madame 
- Nom* : champ pré rempli à la suite de la recherche 
- Prénom* : champ pré rempli s’il a été renseigné lors de la recherche du participant 
- Date de naissance* : champ pré rempli s’il a été renseigné lors de la recherche (Format : nn/nn/nnnn) 
- Adresse* : ce champ est composé  

o du numéro de voie : saisie facultative 
o du complément de voie : saisie facultative 
o de la voie (liste déroulante) : saisie facultative 
o Nom de voie : saisie obligatoire 

 

- Code postal* : pré rempli s’il a été renseigné lors de la recherche 
- Commune* : 
- Téléphone* : format autorisé nn nn nn nn nn. A défaut, un message s’affiche « saisir le numéro en 

format nn nn nn nn nn » 
 

 

Après avoir saisi l’ensemble des informations, cliquer sur valider pour enregistrer l’inscription du participant. 
Un message s’affiche : souhaitez-vous vraiment valider l’inscription ? (Annuler / OK) 
 

 
Exemple : écran de saisie d’un participant 

 

  

⑤ 

④ 
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6.6.2 Consulter la liste des participants 

Après avoir validé l’ajout du participant, l’utilisateur est redirigé vers l’écran « Liste des participants », le 
participant créé est alors affiché sur la partie basse. 
 

 
Cet écran récapitule les informations suivantes issues de la création du participant 
 

① Civilité 

② Nom 

③ Prénom 
④ Date d’inscription 

⑤ Date de naissance  

⑥ Adresse 
⑦ Téléphone  

⑧ Code postal 

⑨ Commune 

 

 
Les icônes d’action : pour chaque icône, une étiquette s’affiche pour informer de l’action associée 
 

⑩ Crayon : permet de modifier les informations d’un participant inscrit 
 

⑪ Flèche vers le bas  : permet de transférer les participants en liste d’attente (Cf. § Gérer la liste 
d’attente) 

 

⑫ Croix : permet de supprimer un participant 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
  

   ①       ②       ③        ④       ⑤                    ⑥                       ⑦          ⑧            ⑨              ⑩⑪⑫ 

 
 
 
 
 

L’affichage est ordre chronologique (inscrit le plus ancien au plus récent) 
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6.6.3 Gérer la liste d’attente 

Comme expliqué précédemment, l’organisateur doit inscrire les participants qui souhaitent assister à une 
activité de type « Atelier ».  
 

① Le nombre de places maximum pour une activité est saisi lors de la création de l’activité et visible dans la 
fiche action 

② Lorsque le porteur de projet ajoute un participant, celui-ci est automatiquement inscrit dans « la liste 
principale ». 

 

 
 
Lorsque le nombre de place en « liste principale » est atteint, alors les inscrits sont transférés 
automatiquement en « liste d’attente ».  
 
② La « liste d’attente » se matérialise par une couleur différente (en rouge dans la liste des participants ci-

dessous) 

L’icône « Flèche montante  » est grisée car il n’y a plus de place en « liste principale »  
 

Exemple : Le nombre de places maximum saisi lors de la création de l’activité = 8. A partir du 9ème inscrit, 
les participants sont automatiquement transférés en liste d’attente  

 

 
 

A noter : l’écran « liste des participants » affiche 5 participants maximum par page. 
L’organisateur peut modifier la « liste principale » afin de transférer des inscrits en ligne d’attente 
(exemple : un participant qui annule son inscription). 

  

① 

 

② 

② 



Manuel Utilisateurs Partenaires – PPAS / Actions collectives V.01 Mars 2019  Page 80 sur 90 

 

③ Se positionner sur le nom du participant à transférer et cliquer l’icône « Flèche descente  ». 
 Un message s’affiche : Souhaitez-vous vraiment basculer l’inscription en liste d’attente ? (Oui/Non) 

 

Exemple : transférer le participant « RITE Alphonse » en liste d’attente 
 

 
 
Un message s’affiche : Souhaitez-vous vraiment basculer l’inscription en liste principale ? (Oui /Non) 
 

④ Après avoir transféré le participant en « liste d’attente », l’icône basculer sur liste d’attente «  » se 

transforme en basculer en liste principale «  ». 

 

 
 

Exemple : transférer le participant TUBAS Pierre en liste principale. 
 

 
 

 
 

③ 

④  
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6.6.4 Confirmer des participants 

Une fois la 1ère séance de l’action passée, l’organisateur doit confirmer la liste des personnes ayant réellement 
participées à l’activité. 
 
Pour confirmer la liste des participants, l’utilisateur doit : 
 
① Cliquer sur « Confirmation des participants »  

 

 
 
 
L’écran « Confirmation des participants » s’affiche. L’utilisateur doit : 

 
② Cocher les participants qui étaient présents à la 1ère séance 
③ Cliquer sur : 

- Valider : fige la liste des participants, elle ne peut plus être modifiée. Un message s’affiche : 
« Souhaitez-vous vraiment valider définitivement la confirmation des participants ? Attention : il sera 
impossible de modifier cette liste après validation ? (NON/OUI) 
 

- Enregistrer : enregistre la liste des participants mais elle peut être modifiée. Un message s’affiche 
« Souhaitez-vous vraiment enregistrer la confirmation des participants ? (NON/OUI) 

 
- Annuler : annule la confirmation des participants 

 

 
 

 

6.6.5 Exporter la liste des participants 

Pour exporter la liste des participants, l’utilisateur doit cliquer sur « Exporter ».   
 

 
 
 

A noter : la liste des participants s’affiche sous format Excel. 

 

① 

 

 ② 

 ③
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7. INSTRUCTION D’UN PROJET FINANCE 

Lorsqu’un partenaire souhaite réaliser un projet financé, qu’il est un compte personnel au Portail ou qu’il n’en 
est pas, il doit prendre contact avec la caisse régionale avec laquelle il veut faire ce projet.  
 

La caisse instruit la demande dans l’application LINAC puis génère la fiche action ce qui alimente 
automatiquement les données des projets et activités dans le Portail. 
 

- Le porteur de projet a déjà un compte personnel sur le Portail :  
o La caisse informe le porteur de projet lorsque le projet est disponible dans PPAS 
o Le porteur de projet se connecte au Portail avec ses identifiants habituels 

 

- Le porteur de projets n’a pas de compte personnel sur le Portail.  
o Après génération de la fiche action dans LINAC, un mail automatique est envoyé au porteur de projet 

comportant un mot de passe provisoire 
En parallèle la caisse transmet au porteur de projets l’identifiant de connexion au Portail 
A noter : le circuit de transmission de l’identifiant et du mot de passe se fait différemment par mesure de 
sécurité. 

 

o Le porteur de projet se connecte au Portail avec l’identifiant transmis par la caisse et le mot de passe 
communiqué par mail 
 

 
 

 

7.1.1 Consulter la liste des projets  

Pour consulter son projet, l’utilisateur doit cliquer sur le menu « ACTION SOCIALE COLLECTIVE » puis sur le sous 
menu « Les projets d’action sociale collective »  
 

 
 
La liste des projets s’affiche et le porteur de projet peut accéder à son projet financé. 
 

A noter : la présentation de cet écran est identique à celle des projets non financés.  
 

① La colonne « Projet financé » affiche l’état du projet : oui pour projet financé / non pour projet non financé 
 

② Un projet financé ne peut être ni modifié ni supprimé dans le Portail, les icônes «  » et « » sont grisés. 
Pour effectuer des modifications sur le projet, l’utilisateur doit s’adresser à sa caisse de référence. 

 

 

① 

②  
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7.1.2 Consulter la liste des activités 

① Pour consulter le détail du projet et la liste des activités, l’utilisateur doit cliquer sur la «  » 
 
 

 
 

 
 
La liste des activités s’affiche. 
 

A noter : la présentation de cet écran est identique à celle du projet non financé. 
 
 

② Sur la partie haute, un rappel des données du projet. Dans le bandeau est indiqué la nature du projet 
(Financé) 

 
③ Sur la partie base, la liste des activités 

 

④ L’activité d’un projet financé ne peut être ni modifiée ni supprimée dans le Portail. Les icônes «  » et «

 » sont inactives et grisées. 
 

Pour effectuer des modifications sur l’activité, l’utilisateur doit s’adresser à sa caisse de référence.  
 
 

 
 

  

① 

 

② 

④ 

③ 
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7.1.3 Compléter une fiche action 

Pour compléter une fiche action, l’utilisateur clique sur la «  » de l’activité concernée. 
 

 
 
La liste des fiches actions s’affiche avec la ou les fiches actions générées par la caisse 
 

Si la caisse n’a pas généré les fiches actions, l’utilisateur a la possibilité d’accéder au bouton « Ajouter 
fiche action » et d’ajouter les fiches. 
 
A noter : le fonctionnement des icônes de la fiche action est identique à celui d’un projet non financé. 
 

Pour compléter la fiche action, l’utilisateur doit cliquer sur l’icône «  » 
 

 
 

L’écran « Modifier une fiche action » s’affiche  
 

 
 
Le processus de finalisation de la demande est identique à celui d’un projet non financé. 
Après avoir validé la fiche action, l’utilisateur doit saisir des séances puis il peut publier la fiche action dans le PBV. 
Si la fiche action est en lien avec une activité de type « Atelier », l’utilisateur devra enregistrer les participants, puis 
confirmer les participants. 
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8. VISUALISER LES ACTIONS DANS LE PORTAIL POUR BIEN VIEILLIR (PBV)  

9. LE PETIT GUIDE DES ASTUCES   

9.1 Que faire si l’utilisateur n’a pas reçu son mot de passe ? 

En l’absence de réception du mot de passe, l’utilisateur doit : 
- Vérifier que le mot de passe n’a pas été classé dans le dossier « spam » 
- Vérifier auprès de l’administrateur partenaire que l’adresse mail saisie soit correcte 
- Contacter l’assistance fonctionnelle si l’utilisateur n’a pas reçu son votre mot de passe sous 2 heures 

 
Rappel : les coordonnées de l’assistance fonctionnelle sont disponibles dans l’espace « FAQ » du Portail. 
 

9.2 Que faire en cas d’oubli de mot de passe ? 

En cas d’oubli de mot de passe, veuillez suivre la procédure ci-dessous : 
 

① Cliquer sur « mot de passe oublié »  

 

 
 
L’écran de réinitialisation du mot de passe s’affiche  
② Saisir l’identifiant :  

③ Saisir le mail de l’utilisateur enregistré : il s’agit du mail de l’utilisateur qui a oublié son mot de passe 

④ Saisir le Captcha  
⑤Clique sur le bouton « enregistrer » 
 

 
 

  
  

②

① ③

① 

④

④ ⑤

①  

Rappel des règles de sécurité pour l’utilisation du Portail 
 

 Chaque utilisateur doit posséder son propre identifiant (login) et mot de passe. Il ne doit pas le 
communiquer à ses collègues 

 

 Le mot de passe doit contenir entre 8 et 12 caractères de type alphanumérique (minimum 1 
chiffre) et ne pas comporter de caractères spéciaux. 

 Le mot de passe à une durée de vie de 6 mois. A chaque modification, Il doit être différent des 3 
derniers utilisés. 

   

 Les administrateurs doivent supprimer les habilitations des personnes n’utilisant plus le Portail 
(Changement de services, longue maladie, départ à la retraite, …) 

 Les utilisateurs quittant le Portail doivent fermer ce dernier en cliquant sur « Déconnexion » 
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9.3 Que faire en cas d’oubli d’identifiant (login) ? 

En cas d’oubli d’identifiant, l’utilisateur doit contacter l’administrateur partenaire. 
En effet, seul l’administrateur partenaire est habilité à consulter l’ensemble des identifiants des utilisateurs 
rattachés à la structure. 
 

Rappel :  
L’accès aux données des utilisateurs se fait à partir du sous menu « Modification inscription ».  
Après s’être connecté avec ses identifiants, l’administrateur doit cliquer sur le menu « Les services », puis 
sur « Administration » et accède au menu « Modification inscription ». 
 

L’onglet « Partenaire » s’affiche (Exemple : partenaire SOS AMITIE PARTAGE) 
 

① Cliquer sur l’onglet « Utilisateurs ».   
 

 
 

② L’onglet « Utilisateur s’affiche, l’administrateur peut consulter le login, nom, prénom et statut de chaque 

utilisateur inscrit.  
En d’oubli d’identifiant, il peut donc le communiquer à l’utilisateur. 

 

 

 

9.4 Comment modifier son mot de passe ? 

Pour modifier son mot de passe, un utilisateur doit  
 

Cliquer sur le lien « Changer mon mot de passe » situé en haut et à droite de l’entête de page 
 

 
 
La page du changement du mot de passe s’affiche. L’utilisateur peut modifier son mot de passe. Cliquer sur 
« OK » pour enregistrer le nouveau mot de passe. 
Rappel :  

Le mot de passe choisi doit comporter entre 8 et 12 caractères et ne pas comporter d'accent ou de 
caractère spécial (apostrophe espace...). Il doit être alphanumérique avec au moins un chiffre. 
 

 
 

① 

② 
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9.5 Comment modifier les informations du partenaire ? 

La modification des informations concernant un porteur de projets est uniquement accessible par 
l’administrateur porteur de projets. 
 

Rappel :  
 

Après s’être connecté avec ses identifiants, l’administrateur doit cliquer sur « Les services », puis sur 
« Administration » et accède au menu « Modification inscription ». L’onglet « Partenaire » s’affiche.  
 
 

① A partir de l’onglet « Partenaire », l’administrateur peut modifier les données du partenaire (Exemple : 

modification du téléphone) 

② Après avoir effectué les modifications, cliquer sur « Valider » pour enregistrer les modifications 

 

 
 
 

③ Après avoir effectué les modifications, cliquer sur « Valider » pour enregistrer les modifications 

 

 
 
 
  

① 

② 

③ 
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9.6 Comment modifier l’adresse du partenaire ? 

 
Pour modifier les coordonnées du Porteur de projets, l’administrateur doit 

① Cliquer sur « Adresse » 

 

 
 

② L’onglet « Adresse » s’affiche, l’administrateur peut modifier les données souhaitées et cliquer sur 

« Valider » pour enregistrer ses modifications 
 

Remarque :  
Toutes les données peuvent être modifiées ou complétées excepté la raison sociale de la structure. 

 

  

① 
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10. GLOSSAIRE  

Termes Définition 

Répertoire national 
des porteurs de 

projet 
Liste de l'ensemble des porteurs de projets qui interviennent sur l'ensemble des régions.  

porteur de projets L'initiateur, responsable et garant de la réalisation du projet. 

Statut 
porteur de projets 

Statut juridique du porteur de projets. Il existe trois statuts juridiques dans Linac : Public, Privé à 
but lucratif, Privé à but non lucratif. 
Privé à but lucratif :  
Statut du porteur de projets qui vise à la réalisation de projets à but lucratif. L'objectif principal de 
ce projet est la réalisation de bénéfices. 
Privé à but non lucratif : 
Statut juridique de porteur de projets qui vise à la réalisation d'un projet dans un but autre que le 
partage de bénéfices.  

Projet 

Ensemble finalisé d’actions permettant la mise en place d’activités entreprises dans le but de 
répondre à un besoin défini dans des délais fixés et dans la limite d'une enveloppe budgétaire 
allouée.  Un projet doit se penser sur plusieurs territoires, avec plusieurs partenaires, et doit être 
idéalement pluriannuel.  

Catégorie 

La catégorie correspond à la classification de l'activité. Il existe 3 catégories :  
- Actions collectives de prévention peuvent traiter de la globalité du « Bien vieillir » ou aborder 

des thématiques spécifiques telles que l’activité physique, l’équilibre, la nutrition, etc. Elles ont 
pour objet de renforcer les comportements protecteurs de santé et poursuivent des objectifs 
spécifiques.  

- Actions collectives de maintien du lien social poursuivent en première intention, des objectifs 
de renforcement de la participation sociale des retraités et de maintien du lien social. 

- Actions de formation, études et recherche : Renforcement des compétences des 
professionnels et bénévoles du champ de la prévention de la perte d'autonomie. Chaque 
catégorie comprend différentes thématiques. (Hors PPAS) 

Thématique 
Une thématique est rattachée à une catégorie spécifique. 
La thématique est dépendante de la catégorie de l'activité.  Une seule par activité. 
Exemple : Mémoire, nutrition, santé globale, sommeil, bien-être, transmission de savoir-faire …  

Activité 

Ensemble des services produits dans le cadre d'un projet. Une activité appartient à une catégorie 
(prévention, lien sociale, formation, études/recherches). Une activité est composée de plusieurs 
types (atelier, forum, conférence…). Une activité doit traiter d'une ou plusieurs thématiques et 
s'adresse à un public spécifique. 

Atelier 

Un atelier est composé d’un groupe d'une douzaine de personnes environ, constitué autour d'une 
thématique relative au bien-vieillir (généralement dans la catégorie des Actions collectives de 
prévention).  
Un atelier est composé de plusieurs séances et doit respecter certains critères qualité (cf. 
Référentiels). 

Session 

Période pendant laquelle un atelier se déroule pour un même groupe, en général dans un 
même lieu.  
Exemple : Un atelier nutrition de 6 séances se déroule du 04 janvier au 04 mars à Montpellier, 
avec un même groupe. Il s'agit d'une session.  
Cet atelier nutrition peut être décliné à Béziers sur la même période, mais avec un groupe 
différent. Il s'agit alors d'une 2e session. 

Séance 

Intervalle de temps consacré à une activité, et en général, à un atelier d'actions collectives.  
Le contenu de chaque séance est défini en amont et doit répondre à des critères de qualité. Une 
séance peut durer entre 1 heure à 3 heures, selon le contexte. Un atelier doit être composé d'au 
moins 2 séances. 

Bénéficiaire 
Ensemble des personnes qui peuvent participer à des actions de prévention, de lien social ou de 
formation, qui sont organisées et/ou financées par les caisses de retraite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


